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AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'02/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026

; POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE

{-PUbLIQUE DE MBONG DANS LA COMMUNE DE NGAOUNDAL DEPARTEMENT DU DJEREM REGION
TI 1l’,3 ,\ DE L’ADAMAOUA.

ÉFôaôce’ment : Budget d’lnvestissement Public, exercice 2026

é fff! é

i}/ ' - Objet de l'Appel d'Offres

i)bis.te.cadre de l’exécution du Budget d'Investissement Public de l’Exercice 2026, le Maire de la Commune

dé':Nàg6undal lance un Avis d’Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de construction d’un bloc, .qe

dèüx sallës de classe à l’école publique Mbong dans la Commune de Ngaoundal Département du Djerefn:

i(ébiôn-de l’Adamaoua.
1
:2. Consistance des travaux

L9s,Jravaux comprennent notamment :

d-tfâvaux Prébaratoires ;
- Terrassement ;
4,Fôndatîons ;

fMaçônnerie-élévation ;
t’Charpente-Couverture ;
ëMënuigerie ;
iiÉlectricité :
#Peinture :

- V.R.D

1

1

1

1

rIri L ;i

3.. ' Délais d’exécution
Lp~.,dél.ai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage

d'offres ëst de quatre (04) mois.

r1.3

pour la réalisation des travaux objet du présent apÈél

1

1
1

1

!

1

4. Coût prévisionnel
Èe càût prévisionnel de l'opération à l’issu des études préalables est de 20 000 000 F (vingt millions) frahcs

Là participation au présent appel d’offres est ouverte à égales conditions à toutes les Petites et Moyenn-es

eFA
5:':-’ ' Participation et origine

Ëntreprises de droit Camerounais.

6. Financement
Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public de

.I,’Elq[ciçe 202.6 sur les lignes d’imputation budgétaire n'.................. .
i.- ' :'. FL.!::'

/t f r'. 7
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7. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un

établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance, agréé par le Ministre en charge des

Finances et dont la liste figure dans la pièce12 du DAO, d’un montant de 200 000 F CFA (deux cent mille
francs) valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.1

i

/

Cette caution de soumission devra être revêtue de la mention manuscrite de l’établissement agréé
l’ayant délivrée. Elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la caisse de
dépôt et de consignation (CDEC).

; n

; 3

f(

1

1

1

1
1

1

1

1

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au service technique de la Commune de Ngaoundal dès

Èyblication ’du présent avis.
( m! ai' Lii-i

91 Acquisition du Dossier d'Appe1 d'Offres .:' „ies

fëdossier peut être obtenu au service technique de la Commune de Ngaoundal dès publication du bréêëfîï
dûs contre versement d’une somme non remboursable de 25.000 (vingt cinq mille) francs CFA, payable à

!p Eîecette municipale de la Commune de Ngaoundal.
') ( :! c

IÔ.' Rëmise des offrœ . ' 'Je

ëhaquê'offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)
çopies marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général de la Commune de Ngaoundal contre
fécêpissé, au plus tard le 14/04/2026 à 10 heures et devra porter la mention:

iii ) ?:- : AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N' 02/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE
'+ ? iII : ' 1

: CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE MBO.NG dAÜS
Ç4,COMMUNE DE NGAOUNDAL, DEPARTEMENT DU DJEREM, REGION DE L’ADAMAOUA.

, ’ A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"
1'1. Recevabilité des offres -

: : ,, Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou
9.n, çopie$ certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,-'..„j.,

conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offfëé

ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d'Appel d’Offres. ' ,_ '.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque .de premier ôrdre
qgréée par le Ministère chargé des Finances.

b i: }J

1

1
',,.:', '\i 3

1

1
1

1
1

1

1

12.:

3

Ouverture des plis
L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 14/04/2026 à

ll’heures par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Ngaoundat dans
la'salle des délibérations. . ,;=’:j

9 ' Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représentëf pàr
une personne de leur choix dûment mandatée.
13. Critères d’évaluation
11 - ' Critères éliminatoires

Çp$.critèrçs éliminatoires porteront essentiellement sur : - '. .,1 :"', 1,Ô;

;,: .f A- L’absence ou la non-conformité d'une pièce administrative à l’ouverture et sa non réguiarisation aprèë
48 heures:

L’absence à l’ouverture d’une caution de soumission au dépouillement délivrée par une banque de

premier ordre ou toute compagnies d’assurance agréée par le Ministère chargé des Finances
accompagnée du récépissé de la CDEC;

A(:!21'13 Q

La fausse déclaration ou pièce falsifiée;

/

’„ .'';-\:
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L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière;

,La note technique inférieure à 70% de oui ;

,L’absence de l’attestation de catégorisation certifiée par les services du MNMAP ;

pJ

. ; ,+

/{ ::j LëA+: f: af . :

$ous:peine de rejet, la caution de soumission doit être impérativement produite en original, les autres pièces

pn..Qriginaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent être datées de rrloin$

èJbÈïtois (03) mois et être conformes aux modèles.
b+

à 1.1 . -. Critères essentielsil
Lës critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:

La propositËon technique : (Installation du chantier, organigramme de chantier ; OrganisationP { n• l

1
des équipes, Mesures d’hygiène:
:Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et

ivant le modèle ioint en annexe
IIve d’acceptation des conditions du marché

ayant obtenu une note de 70% de oui à l’évaluation technique{.n

l' :': 1+Àê
\ncière,

oui/non

oui/non L)01

oui/non

Me ,adrh;il

, ;NB. : Fournir le projet de lettre commande (physique et numérique) et le devis estimatif et quantitatif

g>GI format Excel dans une clé USB, la version physique de la lettre commande doit être paraphée à

èhaquq page, datée et signée à la dernière page par le soumissionnaire.

ia. Attribution

Le traître d’ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnüe conformë pdÈfr

Pèéëëhttel au’Dossier d’Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour

pxêçyter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disant en incluant le,ças

1-!êëÜèaàt les rabais proposés.

- ::15.' Durée de validité des offres

- ;)ÎLëë,soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la
_ ; ;irèrhib;e d-es offres.

- ’'’16. Renseignements complémentaires
- ’ ;'Ëbè renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service Technique de la

Commune de Ngaoundal, Téléphone : 697 53 70 26 / 676 29 51 19, dès publication du présent avis.

« Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros

suivants : 673 205 725 699 370 748 » Ngaoundal, le it IARS 2026
COPIE ; LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGAOUNDAL

\GE)8:0
• DDMAP/Djerem
- ARMP/AD.NDERE
- DDDEVEL/DJEREM
- CII'M/CNDAL
- ,z\Fr.'ICFIAGE
- DOSSIER

âalier du Mél le Cam8ïouïub
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1
Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

j.1. .::, . Le Maître d’Ouvrage définit dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), lance un Àpôët
d'O*ffres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le no rn„ le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l'appel d’offres figurent dans le RPAO.
112.. ' , Le SoÜmissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et, à’ui

Q6uft--ë-ÿüf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer.1.9.s
tfâüâux Ôu dans celle fixée dans ledit ordre de service.

113. -' Dans le présent Dossier d'Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement

La gource de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption . , _
;}:.1 Les soumissionnaires et les co-contractants sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les.bl.uè

Étrictes durant la passation et l’exécution des marchés.
En vertu de ce principe : ', ,,

p. kçs définitions ci-après sont admises :

l';;- } . i.,,Est coupable de "corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avanjage er1.,vqe

’i\ ,i,''...ii, ,=.d’influencer l'action d’un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d’un marché,
,.. ii,,,Se ke à cb 'tnanœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influene.er

l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

iii. "pratiques collusoires” désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que Fe

Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des

niveaux ne correspondant pas à ceux qui rësulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. “pratiques coercitives’' désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre afin d'influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d'un marché.

6.-. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l'attributaire proposé est directement ou par
I:intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
çol}usoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.

: ' =\\ \ L

1:à 12:{ëMinistreDélégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision

d’intëÏdiction . de soumissïonner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l'encontre de tbüt
ëoumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiës, de fraude, de corruption
ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales'qui
pourraient être en3agées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir

4..1. Si l’appel d'offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédurQ,,.çiQ

È-fé-qualification. ,. :.::,:
4:2. En .règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve des dispositiong ci-

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants dy
soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

.b. , .ÇJn soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du

!; };ggÿlnjssionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualiûcatj9.n,,...!J!\1
" 'ëôurnissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

après

;$ q;L!:P: •t a:•n:H :H i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;

{

A; :. ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées
:.' selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants

dans plus d'une offre. , ,s' ,

iii le Maître d'Ouvrage ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital

de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c, Le,soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d.:.ÇJne entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement

19i \•l 9\
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c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par' 1â

production d'üne copie de l'accord de groupement en bonne et due forme ;

dJ Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du Maître
çi’Ç)uvragef et au Maître d’Ouvrage pour l'exécution du marché ;
9. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les paiements qui sont effectués pàr le MaNfë

tl’Oüvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage danë son
yrbpre compte, lorsqu'il s’agit d’un groupement conjoint.
9.;} Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démohtrdr
qü’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO. ~ ' :j

6:4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous . les

rehspignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’aüicle 33 du R(,AO.

1

1
1

1

1

i

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir'paf'ILii:

rtÏêMe,-et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de
ïtoffre et l’qxécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire. - q'' hl3’:1'e

?.2.' le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à
bënëtrerdans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse’,àuë'.lé
Soümissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage , ses employés et agents, de- toute
fëiponsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des accidents
fportels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite. ’ . ::1

1

1

t'.àl Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire;=à
ï'établibsement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous l’autorité directe
du Maître d’Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels du co-contractant, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le
cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures1 équipements et
services

5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits1 cultivés, produits ou
fabriqués et d’où proviennent les services.
Article 6 : Qualification du Soumissionnaïre

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habiIÈtant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;

tI 'Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demandë de p'rë:

qualification qui ont pu changer, au cas oû les candidats ont fait l’objet d'une pré- qualification) demandées aux
gôUmissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.
Eës informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant : 51 ' ;- le

: :B•!I S

Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;

ii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

ni fii. Les litiges en cours ;

A.F ii

b. iÜ. La disponibilité du matériel indispensable.

6:.2; Les soumissions présentées par deux ou plusieurs co.contractants groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux
ëoflditions suivantes : - - := .v

p:- L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'Article 6.1 ci-dessus. Le

,RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque mëinbre du
gfôupement ;

; \' : -:)

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

, Taf= ti<:n de
f .:I.; hi à r??
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Annexe n' 2 ; Modèle de caution de soumission
Annexe n' 3 : Modèle de cautionnement définitif

’-Annexe n' 4 : Modèle de caution d’avance de démarrage

Annexe n' 5 : Modèle de caution de retenue de garantie

- Annexe n' 6 : Cadredu planning

- Annexe n' 7 : Modèle de présentation des matériels (engin et équipements).,..

R PAf'> ;- :Annexe n' 9 : Modèle de l’attestation de visite des sites

3

::=:Ï Annexe n' 8 : Modèle de la liste du personnel du chantier

à :à!.l’(+

f?iècdni11 : Justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvrage
Pièce ;n'’12 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers de le' rang agréés par le Ministre en charge
dés finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par le Maître d’Ouvrage
9.21 JE'

ài2. Le Soumissionnaîre doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus

Hans Ie DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à
ïàü-s égards audit dOSSiŒ .e, f.
Article 9 : Éclaircissement apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
1

1

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la
demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse indiquée dansl le
RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage et au Maître d’Ouvrage. Cependant , le Maître d’Ouvrage répondra par écrit’
à'tb-utë;demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) avant la date limite de dépôt
des offres,

Ong cb-pie de la réponse au Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d’Offres.
9'.2:.„ Entre.la publication de l’Avis d'Appel d’Offres, y comprisla phase de pré-qualification des candidats et l'ouverture

des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut,
ihtrodujre une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9;3. Le requérant adresse une copie de ladite requête au Maître d'Ouvrage et à l’Organisme chargé de la Régulation..et
au Président de la Commission

9.4. Le MINMAP dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au Maître d’ouvrage et à

t+.: \' :j'ï
i-Tg: ) èÔ-L). T. \ !

lë.'{ii$$}}
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. B. Dossier d’Appel d’Offres

Atticle 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.i. Le Dossier d’Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe

entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre Ie(s) additif(s) publié(s)
RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

les procédures de consultation d.es

conformément à l’article 10 du

\ }\
Pièce n'1 : L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;
31 \

Pïèce’n'2 : Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
= $ : } ! ! : } + + ! :a • + r }

F’ièëÉ.

Pièce ô'3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres (RPAO) ;
db6 1-'

TtT . F

Hièce n'4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
#;.:..

Pièce n'5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;i
Pièce n'’ 6 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires :
}\}

pièce n'7 : Le cadre du Détail quantitatif et estîmatif ;
+1: • ! ;q

'ëlèçè n'8 : Le'cadre du Sous-Détail des Pdx unitaires ;

Piëëè'n:9 : Le modèle de Lettre-commande
èITg( '.3'- , - o

Pièëëi'1-o : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;
?-.- - Annexe n' 1: Modèledesoumîssion
iÀ;)+'fr :

f . -,{ , ;
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1
1 fdrbanisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 16 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
;)

10.1, Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date \imite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à
son initiative ou consécutivement à une saisine d'un soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant un
additif

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l’Article 8.1 du. .Ré AQ.ëÏ
doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté
le Dossier d’Appel d’Offres. , .:,i t.=, à

10.3, Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation’de

lèurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres,

1

1

1

1

1

1

1

1_ C. Préparation des offres
conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

4

: : H A F ?

Article 11 : Frais de soumission
L'e càndidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvfàÿ-è et le
Maître d'Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le dé[oulçmënt ou
l'}ësue de la procédure d’appel d’offres. J t’''8'“’ e

AfÜcle 12 : Langue de l’offœ , :1: icI'eî'=

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d'Ouvrage. seront
fédigës ën français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnàirë èëuvent
être- rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d’une traduction précise en français ou-é~n âfiglais ;

auquel cas et aux fins d'interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1, L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
régfoupés en trois volumes :

c .');? a

1

1

1

1

1
1

1

ai Volume 1 : Offre administrative

ilïco’mprend .171 1jé et le

-:c :It)fac ni 113

b :j 1 \:\ } (1

. 1sbj= Tous lës documents attestant que le soumissionnaire :
8 X : 411q:

: . - A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
f:

9 1 t

JI hf ' 3 cF ::.{'8

( n& p! •i : tu ! :{F l? T !) ! • \ t

'{i . .- i;il!.!', 'prit

".hatûÉë;qüe:;: - - A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque-
dé' soit
A.1-:i

i ,, ’- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

. ,-.:. ’- N’est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en vigueur.

-ipi fs er

l ’ii. La caution' de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;

La confirmation écrite habilitant Ie signataire de l'offre à engager le Soumissionnaîre, conformé- ment aux dibÔôéiti6ns
de l’article 6.1 du RGAO ; f. il:+ !:ijI::.;;}

b. Volume 2 : Offre technique

1

1
1
1

1

'È.1. Les rënseignements sur les qualifications
Ëë {RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification
fÙefltionnés à l'article 6.1 du RPAO.

6.2. Méthodologie

Le ,RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note
rhëthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire
compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visitç du
site ie cas échë-ant, etc.). ' -- b:jO'?S'::=1

t : • :h b gt r•+ : r } ra l
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4,: Les. prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les
p9yrcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maxirnüm

ëlë.{iôis monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché. '

b:3.i les preuves d'acceptations des conditions du marché - '' -"
Lé’àburflissionfIaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique rëgissani

lh:, k!?fé}le,.à savoir :

j; [èëahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ê:l9,.Gg,hier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). ;}} _.„.''.}.b!.:

?-.::}?{ '..1{\i

2' 'i.11 '. ’; !!iS

.;= HI: -} ;.IÉ;9

614. Cpmmentaires (facultatifs)

IJp:.commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre financière
(

i;+R,ëÔ9..précise les éléments permeHant de justifier le coût des travaux, à savoir :
.._ l ' tJ !

i{+3

iIÈ;;:;l;fnission proprement dite, en original rédigée selon le modèl, j,int, timbrée a, t,rif „ „ig„„, ,ig,é, ,t.daté, ;. . .
2,..l,e;bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

’3: Le détail estimatîf dûment rempli ;
4 4{é sou q-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

Çàlgëehêancier prévisionnel de paiements le cas échéant. !
F1 J •/H•;:h ! ; 1 b

ç $f '.!

C .i :-I. - '_,"-:+

bb Toutes les pièces de l’offre financière doivent être remises en version numérique et physique. (les devÎI it lb;
90us détails des prix sous format Excel). La version physique (lettre commande) doit être paraphée, en,,plus ,!eq

çlernièrçs pages doivent être signées, cachetées et datées.

Lçq...SQU.mjssionnaires utîliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d'Offres, sous ré$9rve,de§

flj$;ël$iÿpn$ del'Artîcle 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de SoumissiQn. , le \.',f, 1{

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots dû- même
Appelùd’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot. . , ,,! .:,

Article 14 : Montant de l’offœ , , , . , t,\

des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail.qu'antitàtlf
etestimatif.

dëtÿ?1$ÊîÈ?

+Jj
F :b

44,$-:Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l'ensemble

êhiffrés présentés par le soumîssionnaire.

ig.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
>a-yÿbles.par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite. dei;dëÈôt

dekâgfffçg seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

44.4. $i les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix:Initiaux,

éinsi.que les modalitésde révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché
flôpt.la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de prix. ' ,- ..3, - : i,ra

des!;Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre
èfoposë à la pièce N'8 du DAO.

Artjcle 15 : Monnaies de soumission et de règlement

1.5.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’OptiÔn A ou'

de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

qQU:èr?[Ngnt en francs CFA de la manière suivante :

Eë rÔo.et?nt de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés

i

i'’5.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale '--

Ü:
iC- !
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1

1

1

1

1

1

1

1

1 RT- 17\aIFë

l6.:11 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel didfffëtig
compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'adi(.le 22 du R(,AO. Unè’offre
valable pour une période plus courte sera rejetée par le Maître d'Ouvrage comme non conforme. - '’'

el étrèii{3ère1 !
n

lé faire 11 (

1
1
1

1

1
1

46.3. -Lôr sque le marché ne comporte pas d'article de révision de pnx et que la péHode de validité des offres est profogéé Ide

plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application':-dé: ià

fôTnyËe y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaiF(§}'ÿ!+Î* :',3

Çâ-$édode d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché bu dé
l:orçire de service de démarrage des travaux au soumissîonnaire retenu, tel que prévu par le CCÀP. :L'é#et de
l’acfualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offre& ;":'1" +Ülûi-? -à
}}

Article 17 : Caution de soumission

q:7 Ja . En application de l'article 13 du RGAO, le soumîssionnaire fournira une caution de soumission du montantvèbÿëiiië
Çfàps Ie-Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.1

1
1
1

1

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres; d'autres modèles

ëëuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable au Maître d’Ouvrage. La Caution de soumissioh:ëlë#idurQ}à
Valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date. limité dé

üàliditë demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de.l'Âftfèlë
16.2 du RGAO

17.3: Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par. la"“tohit$1sëi6ô
Dëéartementale de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un ÿrouÔëm'ëri-t

a

d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membfes du
T \). ;

+;':

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
Éÿumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tôut pâîerôëht
àu'titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu. -.;.-..-'l:'"\-

,J\

15l3. Ôption B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixëë' a'afis' lé
RPAO

Le Soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la màhière
suivante

à; Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans 1e pays ad. Màîtfe
d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays au Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie
nationale’

1

p3f it11 le

b:' Lës prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du payÉ âu-=:Mâîtfë

dIOuvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible targemëflt
utilisée dans le commerce international.
;d : -’' ' ' ILX tïxëë"'d:Thé té

4514; Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère
et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission,,sont

fàisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissîoùnairë.

J 9l9. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut êtfe

É§yisëe d’un commun accord par le Maître d'Ouvrage et le co-contractant de façon à tenir compte de toute môdifidëtf6â
gürVenue dans les besoins en devises au titre du marché. " a Ja-di;
Ii

Article 16 : Validité des offres I ! : : (i : 1/ H q q n a ; H ! : ; ( 1

il {''
•: d =

.16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement-du soùlniëêïônèaifé-;à

ühe prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou pdf télé-(:,6pïë).

Lg :validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée
éënespondante. Un Soumissîonnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soürhigsidft
t}rI: -soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni nesera àuïàtië iii

; ' .:':t;fô!)toi
i\ 4 1.J re:i:

c: :(!t+:le. là

;:!;?.c
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kjl.. 1q 1
ÿroupement.
]Zï4„ Le$ cautions de soumission et les offres des soumissionnaîres non retenus seront restituées dans un délai d.Q~qui04q

f6ÿjôurs-à compter de la date de publication des résultats.
1?18: La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché,b fourni

të-G.autiQnnement définitif requis.

17l6. La caution de soumission peut être saisie :
à. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b, Si', le. soumissionnaîre retenu :
;d, IL .Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou
: ::.ii,::üaDque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.

lg’-jji,..(*Rgfuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

4i{icle.18 : Propositions variantes des soumissionnaires
.'1.8.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO prëcisera ces çiélais, pt

ÿ4gjqy9rq.la méthode retenue pour l’évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaËre à l'intérjeur dep délaiS

ëêëèifiés.. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non,confo[rn9s
].8.2., Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des ,variantes
,Îeëhniques doivent d'abord chiffrer la solution de base au Maître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier, d'Appel
al.Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à l!,éyqlyqt.ion

ç6ipplète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et
rnéthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n'examinera que les ,vària.r199

@).hfjqpes, le Gas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évajuée la moins dj§aq ie, 'ne
ài$ÈRe\4 a= . . . ,..: - ,.\ B('{ s= . {)i11

a§rè i,la.u.god les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques Ëour
ç9rïqipes parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniqups, De telle§

yêriantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO. , ,1

Bf)
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&ËiçJp, 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres ,, ), ,'. .’ 2$

39:1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire
qui,se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO. :' 3: ,: t o,;

1
119.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pour(ait être

Êoulevéë à ce stade.

19.3. '.11 est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façofÈ quletle
païNienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Quwage-:ne
bËïiggëÆrépondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront

19.5. Le.fait qu'un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas'_un,motif

de:disqualification.

en

transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
lé.4. Lé procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponges

prépafées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’OFfreq, 'Toute
modification des documents d’appel d’offres ënumérës à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l'issue,de la
(ébnbrï.Dréparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions,del’Article 1.20

du,RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu,
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Article 20 : Forme et signature de l’offœ
29.1~.:Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l'Article 13 du RGAô, eri-ufi
volume portant clairement l’indication "ORIGINAL", De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requ.is dans

ïèê RP/\O, portant l'indication “COPIE'’. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.'2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébËle (dans le cas des
copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au

(,ààu>612 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changement$ sëroÛt

pàraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient
p'àrâphëës par le ou les signataires de la soumission. '

}

nom du Soumissionnaire. conformément à l’Article 6.1

f:::

1
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1D. Dépôt des offres
Artide 21 : Cachetage et marquage des offres
Vtt, \ .i t' . .
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1
à1.=1 . Le SoumËssionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux envelopbes:gébâfëèg
et.sèellëes portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées danë une
ehVeloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication suf l'identité qu
Soufnissionnaire. ’' -- C’t.1;='-: ;yll
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2?i .2. Les enveloôpes intérieures et extérieures :

â.Seront adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b, Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l'Avis d'Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mçntion

“ A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement’ .
21.3. Les enveloppesintérieures porterontégalement le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au Maître
d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23,et 24
du RGAO

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, lé Üâît ré

d'Ouvrage ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément. ;-'€ - 3$gaiuÿ$
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres :.-';"fP. =;s dÉ 1hs ::'-e
22':1.’Lesoffres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPA-O aUI:bïÙbtlâÈèjëàqâ

èiàte et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant UR''a'dÜÎÏîf

ç6nformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations au Maître d'Ouÿrage et

deg Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Artfële 23 : Offres hors délai -=: .':eFtti['1

lbbte offre parvenue au Maître d’Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à

l’Article 22-du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée. ' ' :,' î''-iaïlrc

Article.’24 : Modification, substitution et retrait des offres - ':.- ;-: et 24

24.4. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la no{ifidatî6h

écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’ouvrage avant l’achèvement du délai presçritÿÿ;dqÊFië

dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 dû RG)(ô-. Là
rÈféyification’ôu l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppeë 'd6îVëht bdrtët
ëfàËtefnënt selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATiON'i:ff::+ + #î{i'; à ja

2412. La nbtification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera: pfépafée,

ëàchetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut égâle-rtlër{Fgtfë
ïÿotifié partélëcopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la daté} lereàébë-t

Bô$taI faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

?4, 8. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’aRicle 24.1 leur seront retournées'sàns
àÿôir été ouvertes

gl.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expifptio'n'Üë
Tb’ "périÔde de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire dé;sab =Ôffre

pén'dant cet intervalle entraîne la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'aïticlë'ï-7_.'ë}qQ
RG'AO o6.3
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IT: E. Ouverture des plis et évaluation des offres
qiftiéle 25 : Ouverture des plis et recours
29.1. L’ouùerture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment- ceux ayâht fâitlbt>jë!
a 1une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se faire en deux temp& . “ : &; Il 4tt
Ça Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un ou deux temps et'ën prëdëàëë

'dê§'représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le

FiPÂO. Les ’représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestâht::IP'@
Ô'résence

defai IC.1l-

1

1
1

1
1

b.2; Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annôhcé'à"h-àùtéVôik,
ta'n-dÈs que l'enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte.:fë'’réif6it
0’Line offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demandër, lé
retrait 'et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement .»’seront
9üvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui ser-a fenvoÿëe au
èôufûissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la -notification
ëërÉespondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voik. :ÉH#ATI&

ënÿeloppes marq'uées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre corresp6ndantë.*Là
'fn’odification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide dû'sig-nàtàife;à
âè’fnander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix-Îôf$-de
fôüüertÜre des DliS seront ensuite évaluées.
r
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25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumîssionnaire annoncé à haute voix'âiflsi qüë

!a.mention éventuelle d'une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financière$] ,e!

!oütQ vpriante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître-d;O.u-vrqg,9

hp.ut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des pliiËerofiÏ
$bumis à évaluation.

g§:#; :Ë9s 9ffres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui h',doebbi,é{é
Êÿ,ÿê:[tq$:qt lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas ëà{ïiiiëeÉ ,à
é:v#lüQtiôn.

ii ri

85'$' .-11 est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur
fêÿÿlafité administrative, leurs prix, leurs rabais, leurs délais ainsi que la mise en place de la sous- commission d’anàiÿéb-

Çfne copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la
séance

-:fI ::p.: :.. . Ja;

pgint ifocaJ désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des .pfffçs gg$
$pumis$ionnaire& :. ,_ .

6

25;b. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la dispoëition du

8Ë,lÿ&0;=gas. de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Dé Égüé, à€+à

U doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'uhe,tea(e,à
La„q plle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuelleçpent, par,È
R[é$ident de la Commission de Passation des marchés.

É.Qbservateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a

fXiservations y afférents.

A_rticle 26 : Caractère confidentiel de la procéduœ i. ..

26.1,. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualificatiQn
desLSQumissionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaÈres ni à to.ute.autrë

Ëël$onna.non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous.p 9inelde
diéqUûliOëation de l’offre du Soumissîonnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le dorwàirle deë

Mâklhés publics. _ . ' .,i.,..:}}... ;, ;,;r.,
&v . Üày-*... . ' . . - ' - . ' , '.,='.':1.; . (i{,H

26.2. , Toute tentative faite par un soumissionnaîre pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-

ëôrOmission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peut entraîner- le, rejët
dëÉon offre. - , ', ' :,-„, ,'?: '

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un soumissionnaire
souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit. ,

Article 27': Eclaircissement sur les offres et contacts avec la Commission de Passation ' :. , -.: .„ 1

27'.1}i-Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés ’peul: si

êfïël. le 1 désire, , demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La,.derTlande
{i:ëÏ}lp}rËissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant.-ou .dÛ

ëQi$èhblde la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer, la correc.tion,a'errëurs

au"Ëalcyl découvertes par la sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux
dispositions de l’Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membrës de la

Corrimission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis
et l'attribution du marché.

tif
1

R{ê$idençe chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marëhës Publics et au
.ehef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

:-\

)
i ;; 1 ài_c !

&

été remis, assorti des commentqirq§,,.9u,.de.s

1q : b :

Article 28 : Détermination de la conformité des offres . .-

28.1. ,La Sous-commission d’analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si

les 'garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les .offres sont d’une. façqn
dénërale en bon ordre.

?q-.êILKa $ous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier.d’Appel
d’,ç>fffe gen se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques
2§:§’.; Lïri:e offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres est une offre qui respecte tous tèë-tërmèël
Çôh»ditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réseryé

;! q qI : p • : b 1 1 1 1§16
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,Cf::JT11))Le

. 4 b :i.?? !t.!) f.le ;!ii

it,àpôrtàntQest celle qui : -: :) " 1 J'gdc:uI!

i:" Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ; ' Î ’+;1ï{:1 BOI

ii-, Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d'Offres, les droits au Maître d'Ouvrage ou ses obligatïôri$ ÿü
tIre du Marché : " - . "ô'.--sa

iii;,Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont préÿ-ehië[dég
ÔffÏes conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres.
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente
el ne pourra être par la suite rendue conforme.

2.8.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou rësefüe: ,Ëé$

modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d'OffreË: né

1

1
doiyent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

1

1

1

1

Àrticle 29 : Qualification du soumissionnaire
@:èous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement ëo.ntoiifb;’adi
qïsbositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stîpulés à l’article 6 du RPAO. Il eét àsëëntiëï
d’.évüer tout arbitraire dans la détermination de la qualification. - : ."'. - ;:"q, + !

+ S’il y-a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités1 le prix unitaire
fëfa foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des déëifnëleg-d.ÿ

prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ; '1:-es- i’9
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le tÔtal sera

ii:nB’il Y' à contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins qüeëe’ fnontaÀt

sÿit'.-lié-à u;ne erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant enchiffres prëvâ;u-dfâ3àüë
ré$ërve des alinëas (a) et (b) ci-dessus. '-: : : ::,TEe: t'lol

,ttË

iirtÏcte 30 : Correction des erreuœ - :::-'ie d4H

9Çiiq. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour t’essentiel au Dossier d’Appel d'Of}rès
pôur en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suiÿâfRéela

corrIgé1

1 1'1

+1

,Q.0.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la proçédÜrb

çIÊ'ëorrection d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager,
30l3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les corrections abportéë&''FEo'h

Qffrë sera ’écartée et sa garantie pourra être saisie. ' '"üLtü'j
1
1 ?RX,iv.::jalfq?

Atticle 31 : Conversion en une seule monnak T'â;Cÿ BEI

31,',1’. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les prix dëë-:ôffrëË

exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA. if . IMaI sera
31,.?, La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les

è’ori:ditions définies par le RPAO. : :-ie ce TÉ'
1
1
1

$j{à:3(\y.4

Atticle 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
??.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées
éYrla Sous- commission d'analyse.
9?.2. En évàluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifîant,sdh
rtiontant comme suit : ;ei-.; 'bt?4

à: En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

6. Rn excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail qùà’ntitàtit:ët

ëgümatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive çommë
gpécifié dans le RPAO ;

di.gËositions de l’article 31.2 du RGAO ; , Fé;,C):;dans i 63
ç.,En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectificatîons (a) et (b) ci-dessus, conforméfrïënt-àÙÿ

q? Eh ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, dËvergenëe_ou;résëfve

ÿ’üantifiable ;

tëchniquës proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait qùe le

S

B: En prenant en ’considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le
RPAO

Ê/Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offerteg
dàf le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plubieursiÔt§Tl_;;
ÿ::Çe cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les vâriafïïeë

$oyrnissËonnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le kPAO'.;13l}f et

1
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f„\t
'tIl. " ' l'I: 1à2.3: L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant 1.a.pê,r Iode

d;glécutî.on du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.

gg;4;;:Si .ijoffre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par ’rëbpo[t à
[,gsltfiqiop du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d’analÿ,sé peut à
Ëg}tif,Pû sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail
quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. -Au câë
ô,ù les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d’Ouvrage peut rejeter ladjtç

Rff9laprès l’avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.

&ticle 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Ip 9 PM-E nationales bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchp$Fyby$
aüx fins d’évaluation des offres.

Artic,le 34. : Attribution

34..1. .Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissîonnaîre dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel àu

PR§êi9r..4’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché d.e. façon

?êÿÿjqj\qnte et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposés
gg;:2,.Si:.selon l’Article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disante sera qëtë'nûihée en
ëv?lüant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises Qfferte§

bÿr les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.

3’4.3 .Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières
.rqquises résultant des critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-disante.
1\ 55;e

Article 35 : Droit au Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure ,1. J,

@.Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation de Ministre Délégyélè la

avis de la Commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation. .. . ,, f, . g, 1

ta

Article.3q: Notification de l’attribution du marché - ,t: ,-s „ 2 , .

éWgnkÿgxpîration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributa ire du:'Marché
par,'télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre
Indiquera .le montant que le Maître d'Ouvrage paiera au co.contractant au titre de l'exécution des travaux et,le délai
d'exécution.

abc
Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37:1.,Le Maître d’Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans
ùh délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant
ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d'an,ly,, des-ôffres

37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés ,:.;qui ën
fC)nE;la demande. c .: - ; - :c
33;-3dAprès la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront
âëtiuites,îsans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l'exemplaire destiné à l’organisme chargé de la réguJatîondes

ftlarëhéspublics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à l'Agence de

Régulation des Marchés Publics, au Maître d’Ouvrage et au Président de ladite Commission.
lïÿdôit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
(:0 J

Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de Passation
des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés
publics

38.2. Le Maître d'Ouvrage dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de

réception du projet de marché examiné par la Commission des marchés compétente et souscrit par l'attributaire et après le
visa du Contrôleur Financier compétent.
38.3. Le marché doit être notifïé à son titulaire dans les cinq (05) jours qui suivent la date de sa signature par le (,hef de
Service de la Passation des Marches.

Jo; is

Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Chef de Service de la Passation des Marchés, le co_

contractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l'exécution intégrale des travaux.
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à19..21 Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTOdu marché, peut être remplacé par la gafàntiè
éfuhe caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître _d;ouyrqgq.

69 .bar une caution personnelle et solidaire,

131

39.3. LQS Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la plqèê,:ëÿ
ëautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisrnq.;finànëié-r
aÿrëé de premier rang conformément aux textes en vigueur , ,..; . .\

:.l :J:i

u ftP à A/ 11 ; ? !;

1

1

1

1

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de dpr}net,lieq:è l,?

r€siliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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1

1 Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
Cette pièce doit être remplie par le Maître d'Ouvrage avant la publication du Dossier d'Appel d’offres. Les

dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux travaux faisant l'objet de l'Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant,

précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévatent sur celles du RGAO. Les numéros
de la première colonne se réfèrent à l'article correspondant du RGAO.1

IRéférences duk,énéralités
:RGAO1

1
11.1

1

1

1

1
1 11.1

,1.

,1

,1
1
1

6.1 Critères d’évaluation
a. Critères éliminatoires1

1
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur : . ,

1- L’absence ou la non-conformité d’une pièce administrative à l'ouverture et sa non régularisation aprè,b.4§.bëËrëg-;:’'. ';=

2- L’absence à l’ouverture d’une caution de soumission au dépouillement délivrée par une banque de premier ordre du

toute compagnies d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances accompagnée du récépissé de la-CbEC:
3- La fausse déclaration ou pièce falsifiée;

4- L’absence d'un prix unitaire quantifië dans l'Offre financière;

5- La note technique inférieure à 70% de oui ;

6- L'absence de l’attestation de catégorisation certifiée par les services du MNMAP ;

Sous peine de rejet, la caution de soumission doit être impérativement produite en original, les autres pièces en originâux"ëü '

Bd copies certifiëes conformes. Ces justifications administratives doivent être datées de moins de trois (03) mois et être
conformes aux modèles.

1
1

1

1
1

1

1

rl

l

Travaux préparatoires ;

Terrassement :

Fondations :

Maçonnerie - élévation :

Charpente - Couverture ;

Menuiserie :

Electricité :

Peinture ;

V.R.D.

1f +

:'Ïi->îir€\s , :_es

ec!:eati!
llürûëf CiEl

Idresse du Maître d’Ouvrage : Maire de la Commune de Ngaoundal,

Référence de l’Appel d’Offres : Avis d'Appel d’Offres National Ouvert

IN'02/AONO/MO/CIPM/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX

SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE MBONG DANS LA COMMUNE DE NGAOUNDAL ,
DEPARTEMENT DU DJEREM REGION DE L’ADAMAOUA

a

ILes travaux devront être exécutés dans un délai maximal de quatre (04) mois. Ce délai prendra effet à compter d

IIa date de notification de l'Ordre de service de commencer l’exécution de la Drésente Lettre-commande:
;ource(s) de financement : Budget d'Investissement Public, Exercice 2026

c \ppel d’Offres National Ouvert.

e quipement et services :

ILes matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du Marché intérieur ou du
IMarché International.

\ a H a \ 91 1 n • : : F •

+\ i.

:!!érie.tir ou

b- Critères essentiels

La proposition technique : (Installation du chantier, organigramme de chantier ; Organisation
des équipes, Mesures d’hygiène1

Une déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et
suivant le modèle ioint en annexe

Preuve d’acceptation des conditions du marché

oui/non

oui/non
oui/non

21
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NË:Leé soumissionnaires ayant obtenu une note de 70% de oui à l’évaluation technique seront admis à l’ap-âlÿsë dé
l’_offre financière

i3..1. ., La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en troi$ ,XOlumQg

Insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit: ; ;):. , ,,,=;L

} ?:-+

;; l i À 1

1
*ËnVbloppe A- Volume 1: Pièces administratives
.qlje§ comprendront notamment:
a,:L:açco td de groupement, le cas échéant;

6lle pouvoir de signature, le cas échéant;

b:ü6ë àüestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par l’institution
;dompëtente du pays de résidence du soumissionnaire étranger datant de moins de trois(3) mois précédant la date de
fëmise des offres;

d; Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agrëëë pâr: ré

-Ministère.en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financernent*;,

e. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres, d'un montant de 25 000 (VINGT CINQ mille) FCFA.
f.. La..caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de 200 000 (deux cent mille) francs CFA d’unedQrée de
validité de trois (03) mois, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministèfe

en çharge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement:
g.. Un.e attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Autorité Compétente de l’organisme chargëe de la
régulation;
Dé plus, les soumissionnaires installés au Cameroun devront produire les pièces ci-après:

TiT:l:=’Üne attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certiüant que le soumissionnaire a satisfaK à
ses obligations vis-à-vis de la dite caisse datant de moins de trois mois;

1

1

1

1

1

1

1
Lt,

Pit:'2.. Une attestation délivrée par l’autorité compétente de l’administration fiscale datant de moins de trois mois,

b, :.,= . certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts pour l'exercice:en
cours (attestation de conformité fiscale). ' .;-: ’: : :

1

!
En cas de groupement chaque membre du groupement doIt présenter un dossier administratif c6mdièt, les
pièce$ e, f, g, i étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

h, une attestation d'immatriculation délivrée en ligne.

b.yOP ?!tpstation de catégorisation délivrée par les services du MINMAP;

B.I.Les renseignements sur les qualifications
ke ,F3PAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualifi.ati,.
gIgI 1ip.on.ées à l’article 6 du RPAO.

â-3aëeèsà une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à 10 mi11ions FCFA (attestation

dë solvabilité) Oui / Non “';: ’' *'::-’F:

b.2. Pr6bositions techniques

1; Ë}ÎiË}gËpe B- Volume 11: Offre technique

1;
f q

1

;.i ;.

1
1

1
1
1
1
1

M.éthodologie

à;=

Installation du chantier

Organisation des les

Mesures d'hygjène
Ordonnancement

Oui / non
Oui / non
Oui / nonm
Oui / non

Cohérence entre rendement et matériel

2= Certificat de visite du site

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site Oui / non
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du Marché
1 : - Cahier de clauses administratives particulières complété, paraphé à chaque page et signé à la dernière page. oui. / non

2. " Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière page. Oui / non

. - On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

0

DOCUMENTS

Propositions
technjque

OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

r
du soumissionnaire à la

-Ç

r 6f b a H : + b H ; • p : ! p&:r ni!

1

Conformément aux spécifications de l'article 7 ci-après. elle
comprendra - un résumé succinct de l'anal' du Droiet et



1

1

1

1

1

1
NB : Toute entreprise catégorisée doit produire une copie conforme d’une attestation de catégorisation déliv}êe par
le Ministre en charge des marchés publics ou par son représentant dûment mandaté en remplacement-des bièces
suivantes : le chiffre d’affaire, les références de l’entreprise, le personnel et les matériels ainsi que le Éjan de
localisation conformément à la circulaire NQ00005/LC/MINMAP/CAB du 26 décembre 2023. :,i ',

\Enveloppe C - Volume 111 : Offre financière
\c.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur„signée e,
\datée

\c.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
\c.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
\c.4.Le Sous-Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaüaires.
c. 5 Le projet de lettre commande paraphé à chaque page et signé à la demière

foi

fera foi

1

1

1

1
r-

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

(Méthodologie =
installation de chantier,

Organîéation des
équipes, Mesures

d’hygiène)

Certificat de la visite
du site,82

preuves
d’acceptations des

conditions du Marché
B3

IEvatuation des offres financières

ILa sous-commission d'analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. FJjgip{QÇ,q(/8@ gD'
utre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes. -.~.. . des L,É,bos

ILes offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suiy.inip :j,'
En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettreg qui-fera

En cas d’omission d'un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement ei,
simplement éliminée ;

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui du soÜs détail

ILe montant de la soumission sera alors corrigé. Si l'attributaire provisoire n'accepte pas cette correëtidn, èon offre
;era rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

DOCUMENTSF1 I!H)

ci Soumission

Bordereau des
Prix Unitaires

C2

Détail estimatifC3

Sous détail des
Prix unitaires

projet lettre
commande

C4

C5 P

>ligatoirement être séparées par les intercâ,laire
\de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

:_, . f.; =
BL

des techniques de mise en œuvre - Organisation du travail
en équipes ou en ateliers - Contrôle de qualité
(Organisation du contrôle de qualité interne) - Dispositions
prévues pour la Protection de l'environnement - Mesures
d’hygiène et de sécurité . Utilisation de la main d'œuvre
locale (HIMO’
Une déclaration sur l'honneur du c

certificat de la visite du site et suivant le modèle joint en
annexe

- CCAP complété, paraphë à chaque page et signé à

la dernière page.

fin du document

Date, signature et cachet
du Directeur de

l’Entreprise

paraphés et signés à la
dernière pageCCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière

page

j
1
i
l

.J

’ii'Èt33 (+!:

OPERATION A REALISER

modèle joint dûment complété
avec indication du montant de la

)roposition

AUTHENTIFICATION

Date, signature, nom et cachet du'
soumissionnaire sur chaque page
- Timbré à 1500 F CFA

#}.'j

original du cadre du bordereau des
prix dûment complété par les prix
du soumissionnaire en lettres et en
chiffres

original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page, signature et
cachet du soumissionnaïresur la' I.liu 5

dernière page

l rTa
cachet du soumissïonnaire sur la

dernière page
cadre du sous- détail conforme au
modèle du DAO Paraphe sur chaque page

,i23



ËPrix et monnaie de l’offre

11 4.3.

m
ËLes prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditionsi

;onomjques en vjgueur en Républjque du Cameroun au mois précédant celui de la soumissio-n.

e

? b a• r p ) : H r } : 9r st: s e r:i:

bB.2= fMonnaie du pays du Maître d'Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA

l
r

ILa période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres

FT

H7

[i8. i .

rM

ng

o x cent mille) francs CFA p

e ltion des travaux compris entre 60 jours au mirl

Üours au maximum. La méthode d’évaluation figure à l'article 32.2(e) du RGAO. Le délai d’exécution pfoposé Ôar.il
;oumîssionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel, '1

e éciüé$ ci-dessous sont permises danûm
;pécifications techniques.

1 ssement des offres:

III ne sera pas organisé de réunion préparatoire à l’établissement des offres. Ti
L lvoyées:
;ept (07) exemplaires, dont un Original et six (06) copies

ldresse du Maître d’Ouvrage à utiliser pour l’envoi des offres:

IMaire de la Commune de Ngaoundal, et devra porter la mention:
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT J

o.1 .

lg 3. A.+

1 té;
4;-'.;;';r IN'02./AONO/MO/CIPM/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEuI

SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MBONG

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"
a 026 à 10 heuresFf
érations de la Commune de Ngaoundal, leÏMÔ%

l11Heures ' '” É:à. +
EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFgES

o rtaie: Le franc CFA

ISource du taux de change: La Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC)
Date du taux de change: RAS

T-M

J

l1.2.

r2ï)
bM
b'3.1 .

ILe délai d’exécution sera évalué comme suit: Sans Objet

a t la suivante:Sans Otÿef

JI {20} 10uf$

e 7e MM
'ëvaluation. i

J JF: iiaf:cnil

, , „, ,, , ILe Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel

’! ' '\'”' lau Dossier d'Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour-exécuter 1

IMarchë de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échëantleé Éàbai,

L

19.1

t9,..2

ILe cautionnement définitif garantira l’exécution des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20) jours 8

;ompter de la date de notification du contrat. Il sera conservé par Le Maître d’Ouvrage i
ILa caution de soumission est restituée au COCONTRACTANT dès constitution de ce cautionnement définitif. l
;on montant est fixé à deux pour cent (1%) du montant du Marché toutes taxes comprises

ILe cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un ëtablissemé"nt bancairl
le premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

=

. l.;j; 1;-':::. = \ 4tib.
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Pièce n'4 :

Cahier des Clauses Administratives
Particulières (CCAP)
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1

ArlicJe-1€ Objet du marché

g.o.bjet.,du marché doit être en adéquation avec l'article 1 du CCAG relatif au champ d’application.
1l1

Le-.p?ésent Marché a pour objet les travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’école publiquelde

Mboh-g dans la Commune de Ngaoundal

Chapitre I : Généralités

,'' ’ '' . .= ' :3; i-K

Aïficle 2: Procédure de passation du Marché
Là présente Lettre-commande est passée après Appel d’Offres National
i6/03/'2026.
(

Àrtièle3: Définitions et attributions (CCAG Article2 complété)
:: \* Tg,{.- ' Définitions générales (Cf. code)

1

1

1

1

1

Ouvert N'’02/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 '-dû

' \J';; I l ' . Cf ::{

; H: P : :t l ' 1

ttt:i ::. !'::1 JI iJ11 i 1

4<LeIMâarë d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Ngaoundal. Il passe le Marché, veille à la conservation des originaux
8es''documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics et à

l'ôrganisme chargé de la régulation ;

:iLUutorité en charge du contrôle de l’effectivitë et de la qualité de la réalisation des travaux est
déÊartementale des marchés publics du Djerem ;

- Le Chef de service du Marché est : le Secrétaire général de la Commune de Ngaoundal ;
ii:veitle au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels
=.#Ingénieur du Marché est : le Délégué Départemental des Travaux Publics du Djerem; ::.':“- = - 1 le

-- Lë Maître d’œuvre, ayant mené les études préalables et qui est chargé du suivi et du contrôle de la qualité des travaux est
le Chef de Service Technique de la Commune de Ngaoundal,

44.présent Marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.

- L"autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de Ngaoundal
4,L:al_todté chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la Commune de Ngaoundal

A! tic

4.1,142;iII

kitig!

[2pnsQecas :

,îLe*responsable chargé du paiement est : le Receveur Municipal.

1, Le,responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est : le
GûÉnmuïte de Ngaoundal ; .: 11,:- .',:

;',L’Autorité en charged’apposer le visa « VISA BUDGETAIRE » sur les projets de la lettre commande ou d'avenantsest le
contrôleur financier du Département du Djerem.

la -brigade

JV? ) ; tP , 1 e} ap 1 4

1r3 i+ 1 ! H:r:l ; 9 r : ;

Nantissement ]: . il ;;;f

.!fl ' .3t' ';?:; dtJ

c È.r4i f:::

Maire de’ la

1
Article 4: Langue, lois et règlements applicables
4.1.Èlla langue utilisée est le Français et/ou l’Anglais.
A3ihïa;gi

4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans
Ëa ÿro’ëre.organisation que dans la réalisation du marché, 1

1Si-ëes.lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du

marché, les coûts éventuels qui en dëcouleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

ÀTÛàé 5 : Pièces constitutives du Marché (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
1

.1>i düÿ Dri}{

sous-tI'.}{ilii

1

1

1

1

1

1

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;

à ,1 Ca :soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des ClauéeË
Aah[riiêtràtives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

}.le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4:'Lé Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

é.. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix
(fnîtairës ; l’état des prix forfaîtaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail

r' 26
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1

1
des prix unitaires

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1 fb ff.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

7. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par
arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet du marché.

Article6: Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:

La Loi N' 92/007du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

La Loi cadre N' 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

La Loi N' 2018/012 du l1 juillet 2018 portant régime financier de l'Etat et des autres Entités Publiques ;

La Loi N'2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des collectivités Territoriales Décentralisées

La Loi N' 2023/019 du 19 décembre 2023 portant Loi des finances de la République du Camqr9EQp9yf
l’Exercice 2024 ;

Le Décret N' 2002/048 du 23 février 2002 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des
Marchés Publics; - ";' '"!;e
Le Décret N' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics

Le Décret N' 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Le Décret N' 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

Le Décret N' 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

Le Décret N' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Le Décret N' 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N' 2002/048

du 23 février 2002 portant création, organisation et fonctionnement de l'ARMP ; . ' : s,=es

Le Décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier[@5
Marchés Publics ;

Le Décret n'2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d'œuvre techniqUQ.,qqn,8b
réalisation des projets d’infrastructures ;

L’Arrêté n'401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d'œuvre privé et
les modalités d'exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;

L’Arrêté n'402/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchéëî'?ëë-èf@é aux

artisans, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations
de la société civile et les modalités de leur application ;

L’Arrêté n'403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les plafonds des indemnités servies par les Maître

d'Ouvrages ou les Maîtres d’Ouvrages Délégués aux présidents, membres et rapporteurs des commissiQDS.:cle

réception, commissions de suivi et de recette technËque

La Circulaire N'002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du systèrng: qç9
Marchés Publics : ’ Îîç;!”’!;a
La Circulaire N'003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements des

corÎditions économiques des marchés publics ; '’=1 ÿàf1Ç j'i

La Circulaire N' 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passgtiQn,,l’9XêçUtioJ

et le contrôle des Marchés Publics ;

La Circulaire N'00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchê$?pR9Uc$ 11x

La Circulaire N'00005/LC/MINMAP/CAB du 26 décembre 2023 relative à à la mise en œuvre:::dé:Jf la

secteur des bâtiments et des travaux publics dans le cadre de la
\4 iîfe

1.

2.

3,

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11,

12.

./\!'!: 1-

:c

20

21.

22.

catégorisation des entreprises du

contractualisatïon des marchés publics ;

La Circulaire N'0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution dëi'l6iëÜë

finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des autres Entités Publiqyeg, PQJE

l’Exercice2026 : :;„ -:f -'-

Les normes et DTU en vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.

23.

24
L 1-: :iIà 1les
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Article 10: Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
to:1 . -Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’intervËendra qu’après agrément écrit

du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et
expérience) au moins égale.

f ;ià •+t9(:

10,2.: En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à l'agrément du Maître
d'Œuvre dans les .jours qui suivent la notification de l'ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre
clisJ?Qse’rg. de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront
ëôn’§ïdérëës comme approuvées.

.; t l'i !:.: , .',Ji.'

; ; ; J t }:) h : Hn • : [ b n; :$:
4lticle7; Communication (CCÀGArticle6et10complétés)

7,',1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-a:pris:

a: , , - Dans le cas où le co-contractant en est le destinataire :Madame/Monsieur:.....

Éàsgê..lg.,délai .de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’ouvrage, au chef de sprÿbq,ë9h

ÿëçnjçiip, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de Ngaoundal.
F•xp/ f :h l; al; +? :H : # 1 ! ! g 1a \ i:ab•d

q !r1 : ::l 3n: 1na1 r:h]: • F : L: : P b 1 9 a

b.-1 .. bans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :
Mèdpme/Monsieur le: [Préciser] avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître d'Ouvrage, qu Chef de .serüicQ.du

d{qrç.hé, à l’ingénieur, le cas échéant . , ',. ,/. , ,,\1

7.2.Ç’ëntrepreneur adressera toutes notifications écrite sou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie ay. -C.hef dé

ê$rYice. 1 ' ;8:1 ! : H: :J:p

= . 'Çif:1 fIfI.. :}11

À+ijçle B: OÈdres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notîfiés ainsi qu’il suit :

.e : i:i' : ! ;

T

ëà'kçlqç9 de service de commencer les travaux est signé par le Maître d'ouvrage et notifië par le Chef de servicç.du.ÿarëhê
è !’lr19€n.içur du marché, à l'Organisme Payeur et au Maître d'œuvre le cas échéant.

832:. ..,_. Sur proposition du Maître d'Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le morltant ou le délai

R.a.yeur sera,éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant. , . ,,' ,,; .c

&(} \ \,Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le

Çhef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d’Œuvre (le cas échéant) avec çopie au
Maître d,'Ouvrage, au Chef de Service. *’ ,„. :,;

8;.4 , ; Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocorüractant

ê@1QIÇhef de service, avec copie, à l'Ingénieur et au Maître d'Œuvre. .. ,, ? ,.HI, ;..- ,,r/0

Il{$$+t9•.È\" ~ - ' .---./. )J,{#1’4èLï:}}

8&'i’':' ;Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre ,cas. de force
majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie, au Chef
de=service, à l'Ingénieur, au Maître d'Œuvre.

8.6 'Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d'une
tltitisation-normale qui apparaîtratent dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service,
éûr'propôsition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur ' 31 r,el-,, .,a
;)t{- Ç 1.1. :: - ' -- ’- ’ --. .:'.. -ôçatiI;It:; et

8,7.6, . .= Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu, Le
fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçus.

8’.&$iagissant des ordres de service signés par le Maître d’Ouvrage et notifiës par le Chef de service du marché, la,'no[ifi'ça.tôt1

ÿQi.tjêice;faite dans un délai maximum de 10 jours, à compter de la date de transmission par le maître d’ouvragQ,!pg$sé,çe
<iéfàE,..lem.aître d’ouvrage constate la carence du chef de service du marché et se substitue à lui et procède à la notification.

éd

g;Qxécutîon du marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par lui-même au Cocontractant avec copie, au Chef

d9,$çrviçe du Marché, à l'Ingénieur du marché, au Maître d’Œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme

1\! p 0 1 8 i f : 1 • t7

f a ! ( 1 3

!;. b

-}{::-21 . i: J ',J 11

\ +t i +1

Marchés à tranches conditionnelles (CCAGArticle9)Article 9:

San9 objet

1 1:1:: .1 % \q;,
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1

1 10.3, Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l’offre technique: avant. et

pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’applicqtion, de
pénalités [A préciserl.

i l' (

1

1

1

10.4 L'entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d'exécution pour la bonne exécution des prestations
selon les règles de l’art.

10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l'Autorité contractante.

Chapitre II : Clauses financières
Article 11 ; Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41 )

1 1 , 1 . Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du Marché.

:cF. 11 iei1

1

1

1

1

1

1

tI est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date dç
notification du marché.
} ::: :: - . :1, des Gresiations

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception prdviéoire des

\rgvaux, à la suite d'une maËnlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

11.2. Cautionnement de garantie
Là- retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du Marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois après la rëcëÔiion

ÿéfinitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

\i'+

11,3. Cautionnement d’avance de démarrage ’ -' ': -

Une avance de démarrage de vingt pour cent (20%) pourra être consentie au cocontractant sur sa demande, dès hotifië'àtid.h

du marché contre une caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette avance. Celle-ci sera restituée
ou levée à la réception. : ':.; ' ;: -""1-'’ '- ’
Ét. ’ ! . -.- .' ': :1}\riËüirë ({ë$

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

Le.,montant du présent Marché, tel qu'il ressort du

!petail ou devis estimatil ci-joint, est de (en chiffres)
(TTC) ; soit :

_(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises

1

1
J Üontaht HTVA : ( ) francs CFA

- Montant de la TVA : ( ) francs CFA
: Montant de la TSR et/ou l’AIR : ( ) francs CFA

- Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) ( ) francs CFA.

1

1

1

ArtÏcle 13 : Lieu et mode de paiement

Lé Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres ef en lettres HTVA) , par crédit au compte
ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

a

ile

É . Pour 1es règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres el en lettres HTVA) , par crédit ay compte
p' ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque_

1

1

1

1

Aiticle 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
i4,1. Les prix sont fermes et non révisables,
a. Lës acomptes payés à l’entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.
b. La révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
4'4’:2 ’Moaatitës d’actualisation desprix (le cas échéant).
1.
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#itÎÿËv4 È : Formules de révision des prix (CCAG article 21 )
NQn, applicables

Âificle IG : Formules d’actualisation des prix (CCAG article 21)

$gdë objèt

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété) -„„ ,

-17:1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2 % du montant du Marché et de ses avenants, le cas échéant ' .. :.

i7,2-. D.ans le cas où le co-contractant serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et ;guqwJ;i

ju$titiêçs lui s.eront remboursées dans les conditions suivantes :

="Lëë quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et matières mises

$q}ggBvç$ pyant fait l’objet d’attachements contradictoires ;

:’Lestraitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorës pour tenir compte des charges

gqqiales de quarante pour cent (40%) ;

- Lës heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

f&l

il+r

'}:' . r .: i ; ;i

l ILé ,montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir compte qës fiâjé

géRé.raUI,..bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.

}
r„Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de dix pour cent

bQur pertes, magasinage et manutention ; .,.jÉ ; '...:1.,:

##ÿ.1e lg.: Valorisation des travaux (CCAG article 23)

G.q:Vgrché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
'dbn}e.st pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant
11exécution du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP.

F 1r 1

Arlicïe 20: Avances (CCAG article28)
20l1. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant TTC du marché.

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder dix pour cent (10%) du prix initial TTC du marché, est cautionnée à cent

pour'cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang

.,’. j+=

in1 1 T F: 11 8 1b;= : + 1 =\! !::/e

F ;: r 1 \ d{ i 1 :

20.,3 li b La totalité de l'avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des pr®tatiôn$

réalisées atteint quatre-vingt-dix pour cent (90%) du montant du marché. - .' -. ’:

20.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevëe de la partie de la
caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)

/à-ff f / !

20.5 ., La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être expressément 6tipuléë
dahs le dossier d'appel d’offres. , é:.:.iii / 'f:,
;.;?&

21.+. Constatation des travaux exécutés
+3

Avah+-le 30 de chaque mois, le co-contractant et l’Ingénieur établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe

les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au pqi_ement.

i
21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des travaux, co-contractant remettra en sept (07) exemplaires-aU Maître
,d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes ),

selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du

Marché, depuis le début de celui-ci. ,'

30
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1 Seul le décompte hors TVA sera réglé au co-contractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d'une écriture

q’ordre entre les Budgets du Ministère en charge des finances.

1

1

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

1 [100-1 .1 et/ou – (7.5 ou 15)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 2,2% ou 5.5 % versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par co-contractant,
: 7..9% ou 15% versé au Trésor public au titre de la TSR dû par l’entrepreneur ;

:) &

1

1

L”ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre -au chef de service du Marché, 1es décorhÜès qu’i1 a

approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.

#Ëpef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à 1a signature des décompte-s.. : .êCÜIJ;"e

1

Lës paiements seront effectués par le Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de cinq (05) jours calenda}res à éoÙpter de
la rémise du décompte approuvé.

1

1

1

b+.,3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant),

21.4 Visa préalable au paiement des décomptœ '

préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Djerem à travers la Brigade Départerflëntale de
: Cbntrôle de l’Exécution des Marchés Publics. Pour cela une copie de l’attachement correspondâfît'dëv}alüî

31. -' être antérieurement transmise ou remise.

tIII

j“”f+ La transmission de dernier décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordo,nnéç.au visa
i

1 Ai'tïcle 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des
2048/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
j

sorrirries dues conformément à l'article 166 du ,dé.cret n'

1

1

Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)
A! . Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit : ' . ..:

a. Uh deux millième (1/2000è“") du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième
jQür’au:delà du délai contractuel fixé par le Marché ; . . ; ,’1ÿlÎ39}o- 3;J .':".;;

-:1 l ' ti?1-he:flii 10 -:i 2

Un millième (1/1000ë'"e) du montant TTC du marché de base par jour calendaîre de retard au-detà'dtiiieritièrtld1
1

È.

jour,

8#9. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base ei dé
.bêg aÿenants éventueb - 1:!;'F3' :

:3 Cy

1 B. Pénalités spécifiques [montant à préciser]
23.3. ’ Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités

Ôarticulières suivàntes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
Remise tardive du cautionnement définitif :

Remise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

1
1
1

1

, :. :qu Il 4li{;èT ie

. tirE+1,TiT -cI: fIl; ii

19 • i b r ! ! • {• } = p+Ç t r} { ! : } = !: ; ;=p

);.' ijièq{!è8l'3
4Ricle 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

841 J . Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des co-traitants et sous- traitants, le cas échqapt. ,iF

iX:2. Indiquer le mode de paiement des sous- traitants, le cas échéant. :: 1 • • + + )

À{tiple 25 : Décompte final (CCAG Article 34) .rl31 liés

'';25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours après la date de réception

provisoire, co-contractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des..'travaux1

1
31
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1

36l1. Le ,délai dont dispose le Chef de service ou l’Ingénieur pour établir le décompte général à ca-contractant après la
çè:êëbtion définitive esf de dix (10) jours. . . 1 .,,. ...

h.14- fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service :dresse lë
décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce

gécQ(opte comprend

+

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Artiele 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)

61.:

1

Sep{(’07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de t’entrébreheur,

ç'ëhformëment à la réglementation .

È+1\

Article 29
Lës ,travaux

,i;il.-}ii:

t}}l311 Ii: 1 -

È!?’:;::.J
Àrtiçle 30 :

ait 8

(:Pxy:-a? ...; .

' effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution
du Marché dans son ensembb =

Lp délai dont dispose le Chef de service pour notîfier le projet rectifié et accepté à l’Ingénieur est de quinze (15) jours. 1

kg...dëtai dont dispose co-contractant pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature est de neuf (09).joürs.

i_\ïÜçle.26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

iibdêcompte final,

rlg,ëçlde,

slqJêçRQi}uïation des acomptes mensuels.

rr\qrché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

1

Là:siànature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met- fin au

3

ë§. 1.2. Le délai dont dispose l’entrepreneur pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature est de cinq (05) jours.

t.éH$ -\

it;tur

Article 27 : Régimefiscal etdouanier(CCAG Article 36)

Le décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

La tiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

t,<les;droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;

:.des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le Marché :

!:,çies droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

?,deëdrQits et taxes communaux,

t dés droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ar!;il

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’1 AR qui constitue un précompte sur
Bo#}fltXfçs.sociétés ;

:+

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise împute sur ses coûts d’intervention et constituer 11un

des- éléments des sous-détails des prix hors taxes.

: 1 réP À:RôtI 1

; r :i r!

$ii • ;) st p :n 7 :H:•+ 1 7 u p

Chapitre III : Exécution des travaux
: Consistance des prestations
comprennent notamment : (poste ou volume des travaux).

Travaux préparatoires ;
Terrassement :

Fondations ;

Maçonnerie - élévation ;
Charpente - Couverture ;

Menuiserie :

Electricité :

Peinture :

V. R. D.

#! ; ; ++ ; ; + 1 8 i ;

? B

Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)

32i.
q: p 1F a : r f :
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30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l'exécution de sa mission, et de
Hi garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.-2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fatt{~irijDïes

ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission. .“ .'. Jeb. 1,F. iv;.i-1 '-

Article 31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)

1 31.1 Le délai d’exécution des travaux objet du présent Marché est de : quatre (04) Mois pour chaque lot

gt:2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

1

1

1

1

1

1

A,rtjcIe 32 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)

Lé'plar\ning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué à l'Ingénieur du Marché en 05 (cinq) exemplaires
à chaque début de phase des travaux.

#Kiel 9 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

Ç'ele,mplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par : le Chef Service du Marché.

Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile ët au fur et à
Mesure de l'avancement des travaux.

À'fticle 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

E,é polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après

çians un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du Marché:
i p 1 f : N ) : =9 •s 9 q3 9 \ 1•: 9 ( I: On : f1 i a a 1 f f : si

!AÈsurance responsabilité civile, chef d’entreprise;
+1

- Assurance “Tôus risques chantieF ;

3ÀËsurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant.

Article 35 : Piècëà fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)

\1

t

1
1

$ëîh. Programme des travaux, Plan d'assurance qualité et autres à préciser

1
1

1

t}âhs un délai maximum de [trente (30) jours 1 à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les tÜaÿâüX

l’éntrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation [du Chef de service après avis du Maître d’Œuvre (ou de
'l'lngénieur)] le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d'ÂësÙranëe

.Qyalité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant. 4

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Dëüx (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réde'pti6:h:âÿëc :
= Soit la mëntion d'approbation “ BON POUR EXECUTION " ;

1
1

i
1

:$dit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Ëbritrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre
disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarque& Les délaËF

d’àpprobation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution. . ' \-in’aI rk
J(

L’aéprobation donnée par le Chef de Service n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur. Cependanflës ïfâÿâüÿ
exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s'ils ont été expressément ordonnés. Le
planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
L,11 1. }

-Ëë-cb-contractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte,dë':i’àüâfïëëment
réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu

l'acçord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d'exécution par le Chef service du Marché, celui'ci le1

1
33

B }
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ct
ËÇàr!§çn9ttra dans un délai de cinq (05) jours au Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de son exécütion. Toutefois, s’il est

ëbnstaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du Marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage
[q'tQurn9ra le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sg

g;eté dé réception,
C

b,... Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de.bêse vie,
iës conditions d'emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installatiorï. , ,

& L.'ëntÈepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que tes effqç,8fs ,du

RqèpPF.el*qu’i.l compte employer . ,; ;,, +, }f :::!

à:Èàd;ê;Lent donné par le chef de service ou l'Ingénieur du Marché ne diminue en den la responsabilité de l’en,ÇË9p{eRpyr

hüâht,Ïùx. conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du
fq$pç6t dps clauses du Marché.

;}bI?. pr9jet d’exécution /r
! !.

la .durée qui .ne doit pas dépasser un mois) avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de
l’ouvrage correspondante.

iesdites observations.

@!àtFB?cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont
réputés àpprouvés.

Qbêqryatîons. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit (08) jours pour présenter un nouveau dossier intéërant

4.[ticle .36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)

ET1

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul ef dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de
ilçuvrage devront être soumis au visa du [Chef de service ou du Maître d’Œuvre] dans un délai maximum (préciser

b, Le Chef de service du Marché disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaÎtre se$

6 14f : 1• { \ }F :+r •F H :; : a 1 63

36.1.. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maximum d’un

t:ÊÈ \-

iRQi$ après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.

à6.2.. Services à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés

[A-préciser conformément à l’article 50.2 du CCAG].
H )r bq !a • q •A F 1• q: 4 aH:6 1

36.3..Indiquer, les mesures particulières, demandées à l’entrepreneur, autres que celles prévues dans le CCAG, pour

rê&rêgïes d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.
qq:.;}

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

dé Mâître d’Œuvre notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de l'ordre de service_ de
cqrnmencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

':= .;F, 'l
:1F 1i :il /
.ir , : :: - fei::Aîticle 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)

L iT3

La,part des travaux à sous-traiter est de 30 % du montant du Marché de base et de ses avenants.
ki

Artiçle 39 : Laboratoire cb chantier et essais (CCAG Article 55)

P.r:{-l

b ri? 1
8 H; •;1

(ëàë, échéant)

Article?46 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

1

ATi:

40,1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d'Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant. et le

Fprésentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.

40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée.
Lës parties raturées ou annulëes sont signalées en marge pour validation.

Article 41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

fan.s ,objet
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Çhapitre IV : De la réception i:.'3}}iÇiîibÉr3 tel.i

*:' :. luDi;. \€;'.;'J

1c !; .;;,cf Ii
.i

Àftiële 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, Le Cocontractant demande par écrit au Maître d'Ouvrage avec copie à l’ingénieur et au

MiNMAP, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception. Le Maître d'ouvrage active la réception technique
cOmposée ainsi qu’il suit :

1

1

1

1
1

1. L’Ingénieur du marché, Président ;

2. Le Cocontractant, membre ;

3. DDMAP, observateur

Çêvtravaux sont sanctionnés par un Procès-verbal signé par 2/3 des membres dont l'ingénieur et le rapporteur .

42.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception :

hep opérations préalables à la réception comportent notamment :

à!:là reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b\’;lës épreuves prévues notamment par la lettre-commande;

c. la constatation éventuelle de la non-exécution des prestations prévues dans la lettre commande, les imperfections ou

les malfaçons ;

1 42:2.,Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux.

2f'2.:3. La, Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :1

1
1

1? Èe Maître d’Ouvrage ou son représentant (Président) ; dûment mandaté

2:- ' L’Ingénieur du marché, Rapporteur ;

3.,- Le chef service du marché ou son représentant dûment mandaté, membre ;

4. Le Comptable-matière, membre

b, 1 C 1F

f

5.. :Le Délégué Départemental du MÏNMAP du Djerem ou son représentant; observateur ;

1

1
1

1

1

1
1

6., L’Entrepreneur ; Membre

7... ,, Toute personne invitée à l’initiative du Maître d’Ouvrage

Le co-contractant aconvoqué à la réception par courrier au moins 10 jours avant la date de la rëceptioh. Il est tenu d’y
àssister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la

ëÔmmissiôn de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la

La visite de réception provisoire fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres
de la commission. ':-- i

Le pfocès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

rëcëption provisoire des travaux s'il y a lieu.

42.4. Il n’est pas prévu de réception partielle dans le cas de ce Marché.
42.5. La période de garantie commence à la date de la réception provisoire.

1

Lé >lan de recollement.
Après la firi des travaux et avant la réception définitive des travaux, l’entrepreneur doit soumettre, en cinq (05) ëxëtûÔlâife# à
fâOprobatËon du chef de service après avis de l'Ingénieur le plan de recollement d'exécution, après trente (30) jours de la
fëc9'ption provisoire. :' -:=- !: 'a

/!ïtiële 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)

21311. Le Cocontractant remet au Chef de Service de la Lettre Commande dans les cinq (05) jours suivant la date du prdcèËJ;'

v=ëibal de réception provisoire pour l'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages. Lçsfis1

1
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pIàns.Qt autres documents conformes à l'exécution définitive des ouvrages seront remis quant à eux en trois (03)

exëmplàires, dont un reproductible au plus tard un (01) mois après la réception provisoire des travaux et avant paiern.ent du ,1

dërnier acompte.

4â.2 J'La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautËonnement en place, au mdrtâHt figé

àijôq pour cent (5%) du cautionnement définitif.

Ai{icIe,44 : Déiai de garantie (CCAG Article 70)

La-aH[ée,,d,e garantie est de un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux. 3

Articje 45 : Réception définitive (CCAG Adïcle 72) ,

45 11. La réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quInze (I 5) jours à compter de l’expiration du délai de
ggrantie.
45l9..La„procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chàpitre V : Dispositions diverses
Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)

Lé ,Marché peut être résilié comme prévu à la section 111 Titre IV du décret n' 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également
dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l'un des cas de :

, Retard de plus de quinze (15) jours caïendaires dans l'exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de plus

F al 1 a F • l a; 1 r 9i lb ; 3 1q r } : • s!

gp sçpt (07) jours calendaires ;
:'Retard ,dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;
:-}ië'fuè -de la reprise des travaux mal exécutés ;
- Défaillance de l’entrepreneur ;

1 Non-paiement persistant des travaux
Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
Dans le cas où Le co-contractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation ne
$era.admise sont :
: ,pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

= vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décenna/a , ' , , .

Article 48 : Différends et litiges (CCAG article 79) 'cf :c ' ’-:-;
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent Marché peuvent faire l’objet d'un règlement à l'amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction cametounalse -

compétente, sous réserve des dispositions suivantes://e cas échéant]

'~:’''"=D l
1.l'';(t) ' dé> }à

1 P 1

çi::'
Si un différend survient entre le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sous la forme de réserves faIteg à:un
ordre de service, ou sous toute autre forme, fe Cocontractant doit le consigner dans le journal de chantier et en
informer le Chef de Service de la Lettre Commande par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants
de ses réclamations.

(i{iih} ( • { bLq

9 i)

XI ';..,
L,:. ,-. i

: : ( : a i l 1 q = \ : 8 H !q

Lorsque le Cocontractant émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois' à partÎï’ddlâ
date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusïon, pour faire parvenir au Chef de Service de la
Lettre Commande un mémoire de ses réclamations.

Le Chef de Service du Marché notifiera au Cocontractant sa proposition pour le règlement du diffërê;hdid--adi
un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

Si, en cours d'exécution du Marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant, il en
est référé au Chef de Service de la Lettre Commande.

{.
A

:r$

Tout différend entre le Cocontractant et l’Ingénieur fait l’objet d'une tentative de règlement à l'amiable, le cas

échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics concernant les

avenants.

Article 49 : Edition et diffusion du présent Marché
Q’üin2e (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins de l'entrepreneur et fournis au chef de
service

Articte 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché
Le présent Marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès sa
notification à Le co-contractant par ce dernier.
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CHAPiTRE I : DISPOSITIONS GENERALES

À}{III+'6i ': DESCRIPTION DES TRAVAUX

;~i " - Le présent Appel d’Offres National Ouvert a pour objet l’exécution des travaux de construction d’un bloc de deux
galles de classe à l'école publique de Mbong dans la Commune de Ngaoundal.

Article 02 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE L’ATTRiBUTAIRE

L
i?

L’attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.
Fr} :p ;;• i ; ; •! : ha:n : :: : • Jlb

Les Missions de contrôle seront assurées par :

- la BFÏgade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics du Djerem
1,L'Ingénieur du Marché

i

}.+'iii,;

É?:-:.T .’:Ce contrôle portera notamment sur les points suivants :

a) Contrôle technique :

Ava;It l’exécution des travaux

Examen des dépositions générales proposées par l’attributaire concernant les installations de chantier, le -

programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;

Vérification des métrés établis par l’attributaire ;

qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux. :-

Ï3pntrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

(

Vérification des plans d'exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux modifications

Récep.tion du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;

;( q :l it ; + p ! ila 1 \ \ ! ! fi

!?ii<1:;..:t't lil

fers, agrégats pour béton, etc.

..Contrôle de l'exécution des travaux en particulier : ', .,,-;“.= .', Ji',

Le nettoyage et l'entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillement et l.’QbaŒage

d’arbres éventuellement ; .:' l,;,f .; ;?

ilPê$ p :èèHf bgo :t%: :Zé! !::ociélÎsq i :r:= Udxe s m a té r i a u x u t i lis é sd leur conformité avec les normes prescrites : en ro = : me 1

La réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage

•

\
•

Les travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;

Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

0

•
; (=fIC{'!, f 1 ' 3 fiF.

b) Contrôle environnemental

';ee contrôle consistera à vérifier que l'attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et plus
ÿéhëïâlgrÛent dans le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement ou lois et direëtives rrïih\ë{éïfÉl[ès
ÿïgéëb à l’àrticle 22 du CCAP.

Àitièle 03 : MISE EN PLACE DES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATER IELS

PÔÜr'assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune ëôrùt}fé suit,:

• Un technicien expérimenté de formation de génie civil ou de génie rural, ayant plus de trois (03) ans d’expérience
et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des travaux. lï sera le correspondant de
l'ingénieur du marché ;

Un chef de chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au moins trois (03) ans d’expérience dans
l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;

Personnel spécialisé : maçons, ferraiïleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

•

p=:1 e<

Ar+ide:04: DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX

La durée des travaux est de quatre (04) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître d’OuI/rage de
l'ordre de service de commencer les travaux. -

2iRicteG5: REMISE DE DOCUMENTS

L’attributaîre établira un projet d'exécution en six (06) exemplaires pour chacun des ouvrages, comportant,nptammen! :
Le matériel, le personnel, le plan d'approvisionnement en matériaux ainsi que leur provenance;
Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux ;
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Les plans détaillés des ouvrages à des échelles exploitables;
La description des conditions d’exécution des travaux ;
Les éventuelles propositions techniques ;
Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comité de Gestibfr'chargés
d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.

L’attributaire devra remettre au Maître d’Ouvrage le plan de recollement après visa de l'Ingénieur dans un délai de
quinze (15) jours avant la date de réception provisoire des travaux.

Chaque plan de recollement sera remis en six (06) exemplaires.

Si dans un délai d'un (01) mois après la remise du document final, le Maître d’Ouvrage n’a pas notifié ses
observations à l’attributaire, le document est réputé définitivement approuvé.

CHAPITRE II : CLAUSES TECHNIQUES

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des travaux de construction d'un bloc de deux salles

de classe à l’école publique de Lena dans la Commune de Ngaoundal,

Il précise la qualité des matériaux et le mode d'exécution dans les règles de l'art conformément aux diddIûë6fé;aF G's
constitutifs de la Lettre-Commande.

3;: ,:i\ !ié181 a(=

Description des prestations

Les principales prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes:

Travaux préparatoires ;

Terrassements ;

Fondations ;
Elévations ;

Couverture - charpente ;
Menuiseries bois et métalliques ;

Electricité ;

il,-:.;!:né ses8

•

•

•

•

•

•

e

•
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n q : 1191:p1} Ç•i• ! Æ3 !• g t: : : r:rPeinture ;
V.R.D,

Documents de références

Dans l’étude et l'exécution de leur Marché, les soumissionnaires devront tenir compte de :
- er18 --se à

textes législatifs et réglementaires (Lois, Ordonnances, Décrets, Arrêtés),

documents techniques unifiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul) ;
normes françaises homologuées par l'AFNOR ;

règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public ;

agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent Appel

d’Offres en vigueur à la date de signature du présent Marché.

NB : Les documents sus-indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d'Appel d'Offres, ne seront Üàs jÔïÀts au

Üarchë et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir parfaite connaissance._ :

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle du Maître d’Ouvrage, de la Brigade Départementale du Contrôle de
l’Exécution ét du Délégué Départemental des Travaux Publics du Djerem, chargé d’assurer la surveillance et le contrôle des
travaux et de traiter tous les problèmes d'ingénierie. Il a l’obligation de tenir informé l’Ingénieur de l'avancement des travaux et
de toute difficulté rencontrée dans l'exécution de ses missions.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier oû seront consignées toutes les observations.

Dàns ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux

relàtifs aux conditions climatiques. .. ..,.,t An,4,i

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive des travaux.

Pour exercer le contrôle général des travaux, les responsables du contrôles sus cités pourront effectuer dès .vi$!!e4 qq
ëh+ntier régulièrement de manière programmée ou inopinée.

Toute entrepris,e adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art e} qe$_„npr/np!

@$??ritês dahs le DTU, la norme AFNOR... . :;. ; é;; Ti.:;T'd;:
-35 ÏFav8ux e!
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f}ÇÈÎJ;JJposë: =îÎ:!;::;fe:::apna::Eau de chantier très visible dont l'emplacement sera défini et indiqué par le Maître
g’(Fp,VrAI! portera les indications suivantes :
E#,,:.:jl Le timbre de la République du Cameroun
$: ' Les références du projet
?1,;, Les références du Maître d’Ouvrage
r,c_:., Les références du Chef service du Marché

Les références l’Ingénieur du Marché
Les références du Maître d’œuvre

Les références du Co-contractant
La source de financement

F +1 Le délai d’exécution.

Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit, exception faite des panneaux réglementaires;'{de'eëÜX
îhtefdisant l’acëès au chantier et ceux concernant la sécurité.

Article\3: Journal de chantier et réunions de chantier

Lë,jôyüial de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Co-contractant sur le chantier Qt 'par. lç

infQ(rnations journalières suivantes :

f.9 ?' . Les,.travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés
i,c . .Les prescriptions imposées

,. . Lës quantités détaillées de travaux
fÉ ' ; Les opérations administratives relatives à l'exécution et au règlement du marché

.!, L-eq réceptions et agréments
; „ _, . Les incidents, accidents ou événements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue de l’ouvrage ou le
dërÔ’ulement du chantier

Les non-conformités

; : .:..,. t’es visites officielles

Ù ile“ réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement du Cocontractant ou son représentant et le Maîtrë
d'Œuvre(éventuellement le Maître d’Ouvrage et l’Ingénieur) permettra de discuter des points relatifs à l’exécution du marché.
d’ëvaluer l'avancement des travaux et de préciser tout élément n'ayant pas reçu une définition suffisamment clairë dans lei
tëfmes du contrat ou avant le début des travaux.

Lp.Maître d’Œuvre pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours.
Lé$ féunions hebdomadaires permettent au Maître d’Œuvre d’avoir une idée précise de l’évolution du chantier et de,définir a

prioH leË actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.
Ce$ réunions feront l'objet d’un procès-verbal, rédigé par le Maître d'Œuvre et signé par le co-contractant ou son représentant,
Les êÿ.tres participants et éventuellement le Maître d’Ouvrage.

L

lepréëentant du Maître d’Œuvre. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minirpurn @

brn,hs Les conditions atmosphériques

IIl

kr{icib06: QUALITE ET PREPARATtON DES MATERIAUX
+ R = c

1

1

1

1

1

1

1

, , Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre dans les

règles de l'art, avec le plus grand soin.

Il.s.deyront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par le CSTB.

:’ : ' Référence des produits manufacturés *c;',i , .- ,v

- '= - Le co-contractant est tenu de fournir toutes justifications, factures et références des produits manufacturés qu'il

ëFlplojera.

: 1 ge= '81 Fourniture équivalente

”,*“'':HDans le cas de l'indisponibilité des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l'emploi de matériaux ou

ÏÔurnitüres équivalentes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure et toutes justijcationë

ëô,urront être demandées avant emploi à l’Ingénieur du Marché.

bghe;o•\r

rI

GENERALITES
Q

Article 1 : Bases de calcul

La réalisation des travaux est astreïnte au respect des textes législatifs, administratifs et techniques en vigueur en République

du Cameroun notamment les spécifications techniques des DTU, et des prescriptions du CSTB.
: 8 ;El+ • b1 5+1( I l i:
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Article 4: Programmes de travaux (projet d'exécutioN ".t:9 :::
bé projet d'exécution fournis en six (06) exemplaires par le co-contractant, comprenant le programme de travaux doit p[éciger:-

La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux ;

Les matériels utilisés : - '-\ .:1 1?;l11.1>

Les personnels d'encadrement et de direction du chantier ;

les plans et coupes détaillés des parties de l'ouvrage y compris les VRD, à des échelles exploitables ;

le plan de situation de l'ouvrage dans son environnement;
Le planning d'exécution des travaux;
plan de gestion de sécurité sur le chantier;
planning d’approvisionnement en matériaux

un chronogramme de décaissement;
- Toute information qui pourrait être utile au Maître d'Œuvre pour organiser le contrôle ;

Çe programme sera révisé au cours de l’exécution du chantier autant que de besoin.

Article 5: Plans de r écolelneM . i ,.;.;,:>bf’

Le co-contractant fournira au Maître d'Ouvrage, en six (06) exemplaires, les plans de récolement approuvés dçs travqu4

real.isés au plus tard le jour de la réception provisoire des travaux, y compris les réceptions partielles.

F

JL
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+ PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES MATÉRIAUX

Article 6: Remblais courants

Il s’agit des remblaËs réalisés en blocs techniques. Les matériaux utilisés pour les remblais courants proviendront de site

préalablement identifié et agrées par le Maître d'Œuvre. Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques et
bosséderont les caractéristiques suivantes :

1

1

Dimension maximale des grains

Indice de plasticité

e

Indice po tt CBR

Dmax = 40mm

IP < 35

f < 30

> 15

[ ) : l ( e

:;.: _,, {: riva,_ty

Jlil t:':’: l

1

1

Article 7;

7.1. Sables

Le$ différents types auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les sables

dQÿront être fins, graveleux et crissant sous la main, ne s'y attachant pas. Ils seront débarrassés de toute padie terreqse..QU
ëalcaire, de déchets divers. débris et boh , . ’' : ,. -::

1ii.é-eront des sables de rivières, ne contenant pas en poids plus de 5% de grains passant au tamis à mailles de $oo4ëâià ëi
he renfermant pas des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :

Pour mortier : 0/2 mm

PÔur béton armé : 0/5 mm

Pour béton non armé : 0/5 mm

Propreté : les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75.

Leur module de finesse devra être compris entre 2,2 et 2,8.

Le Maître d’Œuvre pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.

Ô:.gé;ra prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granulométrie à chaque livraison.

+

.Matériaux pour mortier, béton et béton armé

1

1
::(. ::. ji

t i• qd:a: 1 ç b 8= ! ! J 831n
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1
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7.2. Granulats

Ils proviendront de gîtes ou carrières retenus par le co-contractant et agréés par le Maître d’Œuvre. Ils devront-être prQpres

{FÎoins de 2% d’éléments éliminés par décantation) et de granulométrîe adaptée à leur utilisation.
L;es passants par lavage au tamis de 0,5 devront être inférieurs à 1,5 % en poids dans le cas des granulats debétons; -:: : i=!

ëhaque composition granulométrique sera proposée par le co-contractant à l'agrément du Maître d’Œuvre, en même temps
que la composition des bétons.
Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :

= Graviers 5/15concassés
- Graviers 15/25 concassés

- , . Sable naturel ou de concassage 0/5 (éléments retenus au tamis de 5 mm doit être inférieure à 10%)

Le.>oids des granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire devra être inférieur
à dix pour,cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis correspondant au

$euil inférieur devra être inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.

7.3. Eau de gâchage
il'„c
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becQ-contractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général, provenir ,
de points d'eau à proximité des sites travaux ou des rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions stipulëes db
dessous. A défaut, l’eau proviendra d'autres sources (forages, puits, etc.).

Elle doîbrépondre aux spécifications de la norme NF-P- 18-303. Elle devra être propre, non salée, exempte de matiërëg ën ;:'
buspënsion et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures.

Llerh'ploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
}}rt
714l3-.:leiment (

S'an.stockage devra se faire dans un local à l'abri de l'humidité, bien ventilé et sur un plancher en bois sec placé à du moins

ëtmdhts ne pourront être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par le Maître d’Œuvre, Les lots qui ne

posséderaient pas les caractéristiques requises devront être retirés et évacués hors du chantier.

Lerciïïïentutilisé sera en règle générale du ciment portland CPJ35 pour les travaux de maçonnerie et de béton armé. Il sera
livré en sacs d’origine, ne devra pas être de récupération,

10_cm au.dessus du sol. Ce stockage devra être systématiquement organisé de manière à ne jamais excéder 03 mois. Les

1
'\ '-’ 3}f.-7.5. Aciers

Les aciers devront provenir d'usines reconnues et agréées par le Maître d’Œuvre, leur fourniture étant à la charge de
[’fntfeprise. Sur demande du Maître d’Œuvre, l’Entreprise devra produire les factures et certificats d'origine.

Lg,cjurée et les conditions de stockage des armatures devront être soumises à l'agrément du Maître d’Œuvre. Elles ”dev’rôht

prév6ir,qu' minimum le stockage sur un plancher situé à au moins 30 cm au-dessus du sol, à l’abri de la pluie. Les différents
îôtsd'àcier devront être nettement séparés. Les barres d'acier devront être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille

060'8dtl-ërënte, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre.
Les àrmatures sont façonnées sur gabarit et mises en place conformément aux dessins d’exécution approuvés.

E:ënrobage pratiqué sera au moins égal à 25 mm pour tes parements coffrés, pouvant être modifié par le Maître d'Œuvre en
cas de besoin. L'emploi des barres soudées est formellement interdit.
Lës àfmâtures rondes lisses seront utilisées comme :

Armatures de frettage,

Les qlïnatuœ$ à haute adhérence pour béton armé seront en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E400 défini au.çhgpi Kg

Barres de montage, -. ,,:.,. ~ 1,:

Armatures d’attente de diamètre inférieur ou égal à dix (10) millimètres si exposées à un pliage puis dépliage,

,, Armatures secondaires ne contribuant pas à la résistance mécanique des sections d’ouvrages.

!JI du titre 1 du f?s,cïcule 4 du CCTG français, et conformes à la norme NF-A-35-016. . ;" ’..1

: f - :- ? - + .. l.:FfJ

CHAPITÉË lll , MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Articlà 07 : INSTALLATION DE CHANTIER

bès tràvaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du Marché. Ils comprendront :

La réalisation des voies d'accès et des plates-formes des installations de chantier (implantation des bâtim-ël\'G: bÉ:!
les aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y compris les revêtements
indispensables et leur entretien. .. „ , . , .

Un panneau d’indication et panneau d’annonce de chantier ;

L’édification d’un local de magasin et bureau équipé d’une table et des chaises oû le cahier de chantier et.lesipièëes

,„L, 1 9 „ ..Tbutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier ;
L’amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier :

La remise en état des lieux après exécution des travaux
Siqnalisàtion, sécurité, divers

•

HGngC, . .graphiques seront disponibles en permanence.

fb{ p-+'Hÿ;.Üa.fourniture de l'eau et le gardiennage ;

Le démontage et repliement des installations ;

Leur déplacement éventuel ;

Là réalisation et l’entretien des aires d'installation et d'exécution du chantier :

La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en particulier la
' signalisation de chantier,

•

•

•

' 2 iJfl-!; !: dir:

•

J: i; !: !! ::! f

Fattributaire prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sécurité„des

y$àg9r?. çt du personnel de l’entreprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme d’exécution à +ournifpàr
f?]-!!b}JlëiF en début de chantier.

##$# 'ix:: {
B:h+

pn1 f !;{! ! •HF: :• A :• n• ;a; 1 } a}1 a

42

1

1

1

1

1

1

1

;1 : 1 q

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1



1

1
PARTIE'1 : MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX

ëHAPITRE I : TRAVAUX PRÉLIMINAIRES
Article 8: Installations de chantier

Eës travaux d’installation de chantier comprendront :

-', ., La construction d'une clôture de chantier en paille et d’un magasin provisoire de chantier, ou sa location ;

1l' - Le nettoyage et le gardiennage du site ;
,, La mise en place des moyens logistiques ;
' . Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène ;

La sécurité des sites, qui devra constituer un souci constant de l’Entreprise (règles et consignes écrites et affichées à
la portée de tout le monde au chantier et comportements d’urgence en cas d’accident) ;

La présence d’une boîte à pharmacie de chantier comportant les produits de premier secours ;

L’assurance de l'efficacité sur le chantier des mesures de sécurité (port des équipements de protection.,.) ;

La mise en place des bureaux de chantier : pendant toute la durée de réalisation des travaux, en plus de ses bureaux
gjl Je= ,cgt)ier de chantier et le journal de chantier seront disponibles en permanence, le co-contractant d.Qyrq, mettre_ à
ëjîÈÔô’sition, dans un emplacement déterminé en commun avec celui-ci, une salle devant faire office de bureau et des,alle de
fëuhîons de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes, équipée de table de réunion, bancs de 1,5 m, chaises, tableau
d’affichaÿe des plans et planning placé en permanence. Ces installations pourront être situées sur le site ou au voisinage
dans le village et pourront être des hangars, cases etc.... ;

La prise en compte de certaines mesures socio-environnementales telles que les sensibilisations... ;

„ L'amenée et le repliement du matériel de chantier.

.? [life: l'I;61•teuf
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Article 9: Plans d’exécution

SQnt à la charge du Cocontractant :

L'élaboration des plans d’exécutions de l'ouvrage selon les contraintes identifiées sur chaque site, conformément aux
dispositions contractuelles,

L'établissement du planning des travaux. . _ .„:s bure'',iy
p.ès plans seront remis avant le début des travaux au Maître d'Œuvre, dans les 15 jours ouvrables après signa.tUrQde,#a),@re

yê_§ervtce.de démarrage des travaux. :' , Fi ce .fx,l;9 J g

Article fO; Modification en cours de travaux - ','’_ ::==

L.e-Co-contractant est réputé avoir les connaissances suffisantes sur les conditions et contexte de réalisation du projèt etiës
$üggestions d'exécution des travaux.

Toutefois, au cas oû des modifications de la nature des terrassements s’avéreraient nécessaires en cours de travaux, soit par

la nature du terrain rencontré, soit par la présence d'obstacles, tels que canalisations, vestiges, etc. ..., le Maître d'Œuvre
Qéfinira les incidences sur le calendrier d’exécution et le règlement des dépenses résultant de ces modifications. . Le co,
eontractant ne pourra poursuivre les travaux qu'avec l'accord du Maître d'Œuvre.
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4rticle 11 : Préparation de terrain
Lës travaux de préparation de terrain comprendront :

L'abattaÿe des arbres, dessouchage ainsi que le nettoyage des broussailles dédié au site du projet, leuÆiglgVgcjiÿj,.p.y
;ëÙi.,ëyqcuation hors des limites du chantier de même que le remblai des excavations laissées par l’arrachagë.dèË êdLÏCtldSi '

Le désherbage, le débroussaillage, l’abattage d’arbres existant dans l’emprise y compris le dessouchage ;

iéutîlisation ultérieure, et l'évacuation des quantités non réutilisées conformément aux ordres du Maître d’Œuvre;. .' I . ,:_ ,,:, !ci
iIi.;;-: Le remblaiement partiel du terrain pour mise au niveau de la plate-forme, en couches de 10 à 30 cm, y compfis le

ÇJécrite par l’article 7. ' ' - , t 'i;uv,:9
La,’méthode d'abattage sera au choix du cocontractant. Cependant toutes les dégradations des bâtiments.ou. autres
installations résultant de ces opérations seront à réparer aux frais du co-contractant. Les travaux incluent l'enlèvement avec

r?cines principales et le comblement des fosses en couches régulières de 20cm, bien compactées avec de la terre- de même
®àtité comme pour les remblais. L'abattage d'arbres se fait sur l’ordre du Maître d’Œuvre ou de l’Ingénieur.

a

/;/ , Le décapage de la terre végétale, jusqu'à la bonne profondeur, et le stockage des matériaux en tàs poùr II69

ëompactage avec du matériel approprié jusqu'à 90 % de l'OPM. Les matériaux à mettre en remblais doivent avoir,la'.quqlité
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ArtIcle 12; ; ïerrasselnerIb . .,.À_.? si.h:6 à,o;!
kbhtreprise exëcutera des terrassements pour la mise en forme du terrain, afin de réaliser une plate-forme.,ài4âcôtè:ëfïoï,sie

Bouf l'implântation du bâtiment principal et ses réseaux de caniveaux et dallages, et si possible des latrines.

AÔrès réalisation de tous les remblais, les terres mises en dépôt seront enlevées et évacuées à la déchargë pan,le aœ
contractant du présent lot, toutes sujétions et frais à sa charge. La mise en décharge de la terre végétale ne pourra se.,fRire

qu’après accord formel du Maître d’Œuvre, et ce afin de garantir le maintien sur site de la quantité nécessaîre,,pour
t:aménagement en fin de chantier des espaces plantés. . .-, 4ca, le

'Âàicle 13: Implantation des bâtiments
• H ; ;=q : :s H :: 1J ;je ! • i :nr1
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!JirDplantation de l’ouvrage sera assurée par le co-contractant, védfiée par le Maître d'Œuvre et approuvée par l'lngéniqur dg

1
MarGhé, avant tout démarrage de travaux. H
}ke,ëo-contractant est responsable de l'implantation de l’ouvrage et il est également responsable des niveaux, alignements et B
dijügJ],sions de l’ouvrage exécutés selon les indications du plan d’implantation et du plan de masse.

Ôê'$1y:ôÿÿè.dure du chantier, le co-contractant sera tenu de reconnaître, en présence de l’Ingénieur, les repère$',géné pui- n
éÿêâlsëïvi de base à l’étude et de mettre en place des repères principaux en vue de l'implantation de l’ouvrage. H
h:.cas.d’erreur d'implantation ou de nivellement, le co-contractant sera tenu d'exécuter à ses frais et quelle que soit leur -

iinportance tous les travaux nécessaires au rétablissement de l’ouvrage dans leur position prévue.

:'’e+}ÂPITRE II : FONDATIONS

’ -Aïticle :14; .Fouilles pour fondations et fosse ' i -, ''<- .'s, .
’gorït cohsidérées comme fouilles les travaux de terrassement qui ont pour objet le creusement de l’excavation dans laquelle B
Ëont construites les parties d’un ouvrage prenant directement appui sur le sol. ’: -: t : - '’;o. B
Les fouilles en puits seront descendues jusqu'au bon soI, assurant une parfaite stabilité de l'ouvrage. Pour les facilités çie

inise-en œuvre, leur ouverture ne sera pas inférieure à 50x50 cm. B
';: :' Eë.s.fouilles en rigoles quant à elles seront exécutées avec une profondeur minimum de 70 cm. : ’ ;' 1
, „. .L’exécütion deè fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par le Maître d’Œuvre.

ëë}i8âi{’i'exécution des fouilles, le co-contractant aura la charge de procéder aux épuisements éventuels d’eau, à là -n
,. „ ,.ëÔtëçtfôh des talus et ouvrages voisins, ainsi qu’à la stabilisation du fond de fouille. . . 1

Ëëè fonds de fouilles seront protégés par un béton de propreté pour les fouilles exécutées à sea :

1

ArtIcle fS: .Remblais compact& . ::„;! l
qq l’:M@7èTs–rmaiements autour des fondations et des remblais sous dallage pour mise à niveau du terrain. “ ' . ' :''B
i39ttës'remblais seront réalisés en matériau issu des fouilles ou d’emprunt agrée, et mis en œuvre par couches successivç$49, ,

X;,'!!hb'bm:»arrosées et compactées à la dame manuelb . a
Pât.Les.terres provenant des fouilles, dans le cas oû elles ne seraient pas réutilisables selon l'appréciation du Maître d'Œuvro;JAH

f},Ai sêro.nt. par les soins du cocontractant, mises en dépôt en des lieux agrées par le Maître d’Œuvre. }

' Rt': ; fü?.diy

'18 r

'2 ; 5

Sable .! Ea.tE

Ts;;TI3 brouettes

2 brouettes 3 seaux

,M+ÙB, iLes remblais seront en latérite de bonne qualité. 1
'F„'sïÜ+Ëëlë4ë: Mise en œuvre des bétons et mortiers

lalité des bétons et mortiers
FIID

Matériaufb'lO

ïtbM
on de structure (semelles, attentes, poteaux

[onqPines; chainage, linteaux, rampe

Béton de dallage en béton armé

IMo+ierlp9ur.pos e de la maçonnerie

Mortiët pour la fabrication des parpaings

la couche d’accrochage d’enduit0

mA i 3
rps d’enduit (première couche)1p9yr co0

ÜMtrmT&TiR
;hab':Q'Il$se-

• J 8\

Dosage (kg/m3)

150

Ciment

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

Gravier

4 brouettes

2 brouettes

300

250

250

500

450

2,5 brouettes 2 brouettes ;eaux

3broueties

3 brouettës :t.'l4,seaux

)
gros sable

aKTÿ
sable ma

2 brouettes

2,5 brouetteë

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

400

400

N,B. Une brouette est entendue comme contenu d’une brouette à ras

1

1

1

1

1

Éëé bétons de structure seront dosés à 350 kilogrammes de ciment par mètre cube (B350), devront être vibrés pendant leÙt
mise. en œuvre et devront présenter une résistance minimale à la compression de 20 MPA à 28 jours.
Dësësèais pourront être réalisés suivant le volume de béton à mettre en œuvre. En cas de résistances insuffisantes, ces

ëgsàië seront réputés à la charge du cocontractant et le Maître d’Œuvre décidera des mesures à prendre pour i'6üvfàÿè
îôëfïfùiûè

Lç=tranëport du béton devra être suffisamment rapide pour qu'il soit en place avant le début de la prise. Un délai totàt de ?0
fï)’ihutës ëera à respecter par temps chaud (25 à 30'), entre la préparation et la fin de la mise en œuvre.

Il-faudra éviter les trépidations, et surtout le déversement sur une grande hauteur à cause des risques de ségrégation.,
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1 :

g’agissant du compactage du béton, 1e damage du béton qui consiste à le frapper avec une surface plane placée -àyË8.ufüji{

$Roche (dame) n'est efficace que pour de faibles épaisseurs de béton non armé (o,20 m). . . . .. I,' ;.ii
i6i2. Coffràges - “':
Làé coffrages devront être réalisés en bois raboté, réguliers, et assemblées de façon à être rigides et de faciliter leur réemploî.

Il’é devront être étanches. Dans le cas contraire, les éléments fins (ciment + eau + sable fin) pourront s'écouler pàr les
iflterstïcës de sorte que le béton situé à proximité de la paroi n'ait plus la composition requise.
Les coffrages en bois, ou en matériaux poreux, devront être longuement arro$ès avant la mise en place du béton, de -sorte

que ces coffrages n’absorbent pas l'eau de gâchage, et que le béton situé à proximité de la paroi conserve la teneur en eau

requise
[îàü_s le cas d'emploi de coffrages ayant déjà servi, il est essentiel de les nettoyer soigneusement. :=J, 1. , „: '. /\..:: :
Avant le début de l’opération de bétonnage, un contrôle des coffrages sera effectué portant sur la géométrië,'-là Ëtabilité,

l’étanchéité, le traitement des joints de construction, l'élimination de l'eau en fond de coffrage et les ouvertures, sans pubjiQr
bs,réservations. - . - I.. ",ç.îd"'

J: : : P : ; P ; ; P : P ! +!1
Lëginspections, en fonction de leur classe, devront confirmer, avant chaque bétonnage, que :

r§ L'enrobage respecte les spécifications ; '?! piII ’hs

k-.’ ; . , 'Les armatures ne sont pas souillées par de l'huile, de la graisse, de la peinture ou autre substance nuisible :

=-' Les armatures sont assemblées et fixées de façon à éviter tout déplacement pendant le bétonnage ; . c'e SOl':o

É , ’ L'espacement des barres d'armature suffit pour permettre la mise en place du béton et son compactage. '. -';’ t;r' , JI

Après bétonnage, les joints de reprise devront être vérifiés afin de s'assurer que les barres d'attente sont en position correcte,

bUts l'on procédera à leur nettoyage.

}\$!

16.3. Armatures

ÇÀ.3 Les armatures et les espacements pratiqués sont conformes aux plans ; - . 1erf:plai-

'} 6

1

1

1
: ';4;;; !i-Lià;iâiëÇ

l’6..4. Décoffrage ' ,:::-, s c,ibtier
Ha ne. pourra avoir lieu avant la prise effective du béton, devra être effectué sans choc ni détérioration de la structure, 'et deÿra
làisëer les parements propres et net.

@.5. Sécurité du personnel et des tiers
Une fois les coffrages et éléments de charpente démontés, il faudra aussitôt les dégarnir de pointes et les stocker dans:un
ëndroit clairement matériaïisé. . ,À» :',„",

1 il

1
Artièle 17: .Béton de propreté
Il s.era coulé en fond de fouille et sur 5 cm au moins un béton non armé dosé à 150 kg de ciment CPJ35.

i :? !!

}

1 Article ï8; .Béton armé pour structure
Eëg parties d’ouvrages seront exécutées en béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CPJ35. Si le co-contractant envisage
tjutilisation d'un adjuvant, il devra en donner les caractéristiques et la notice du fabricant avant. :- ' :

.Èjenrobage des aciers sera de 2 cm pour toutes les parties d’ouvrages.

f É" 1 1 c;<j

:',3 cclri?c te,

: \;TI

1

1

'lIJUtie

ii '#tvl b

Ë'pngrine
.y.rie. longrine de béton dosé à 350 kg/m3 de dimensions 0,20m de hauteur x 0,20m de largeur et armée de 4HA8 horizontaux
ëffeËiës par des cadres de RL6 disposés tous les 20 cm, sera mise en place. Les attentes de 4T8 pour chaque PQteaY.jp,rQRÏ

ÿjëbosées à l’emplacement des poteaux. La longueur des attentes doit être de 80 cm hors béton. . ' ,--.1

1

1

1

1

1

1

Article fg. Maçonneries de fondation
[è.four de soubassement sera réalisé en aggtomérës de 20x20x40 bourrés au béton et posés à l'aide de mortier M250. IIs
ëefont couronnés d’un chaînage en béton armé B350 de 20x20 cm.

À-phès le remblai de la fondation, Le sol recevra un dallage en béton armé de 8 cm d'épaisseur sur un film polyane de 400
ÏÜiçrons. Il sera recoupé en surfaces de 16 m2 maximum avec des joints combinés. Finition talochée.

Ëét6n : dosé à 300 kg/m3.

IL

'-A€ücle 20; ' .Dallage en béton Ar#M *, ic,ani envisaGÉ

f\fiers : treillis 6/6 ; maille (40 x40)cm

:l if recIt?

J !j?çfâ

: ': : , eiii(iux

u:P a :H: y r6 i q : ç p 9f !ëHAPITRE III : MAÇONNERIES ET ÉLÉVATIONS
Article 2ï. Béton armé en élévation

Les,prescriptions du chapitre précédent sont entièrement applicables.
L’ eh-semblé de l’ouvrage béton armé en élévation sera réalisé en ciment portland (CPJ35), dosé à 350 kg/m3 çiçE>9tqp'

.L'enrobage des aciers sera d'au moins 2 cm.
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Les 'Ôëteaùx devront être coulés en une seule opération.
ke,,ÿéçoffrage des chainages et des poutres et sera effectué dans un délai de 3 et 16 jours minimum respectivement pour les

fdhdéJt.aÛdis que celui des poteaux pourra intervenir 48 heures après la mise en œuvre du béton.
\

â2tÉËI b;teaux :r

Ils seront réalisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : 15x15 dans les murs et 15x30 sur véranda ayep

lÿÿqr_: çqdre 06 tous les 20cm + 4HA8 filants pour les poteaux de (15x15)cm et cadre+ épingles a6 tous les 20cm,,+ 6-HAP
ÿlgÊïë poyr les poteaux (15x30)cm. Ils seront conformes au plan d’exécution approuvée par l’ingénieur ou le Maître .si’dp.vrp

ip Les appuis des ouvertures (claustras) :

BÊali gé; en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : (15x20) cm suivant épaisseur des murs avec l’acier : cadre 06 tous les
2Ô-cm t 4HA8 filants. Les appuis devront être solidaires aux poteaux et devront être continus de manière à assyret une

pëifltüre de tout le bâtiment.

::::\::Ëé'alisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : (15x20) cm suivant épaisseur des murs avec t'àcief tëâafe::àë

cohëëcutifs.

2#=b:.Les linteaux et poutres de véranda:

Î4ü:ë]ëë'?15cm + 4HA8 filants. Les linteaux devront être solidaires aux poteaux et devront être continus pour .des lïntqayl

. /, k,'-',; i'AÈ' il

iMc : . . , ,: : ;..:. :*
[-;-:!-:,,. Réalisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : 15x20 suivant épaisseur des murs avec l’acier : cadre 06 tous

les.2Qcm + 4 filants HA8.

AMole 22; .Agglomérés
Rs -devront présenter les faces sensiblement planes dont les tolérances maximum seront de plus ou moins 2 mm sur les

Êëtitë§faces et de plus ou moins 4 mm sur les grandes faces:
Lëg faces seront plus ou moins rugueuses pour assurer l’adhérence des enduits.
>ë$dàÏ\Iii période de séchage fixée à quinze jours au minimum, les agglos seront protégées des effets du soleil,par ab.ri

Ërby'!Îoi© et arrosés deux fois par jour dans la 1ère semaine et une fois par jour dans la 2ème semaine

ËÊ-g -àgÿlôrüérés seront posés en quinGonGe de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, le$ jojnt9
ÿç,lnQdier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.
routes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 250 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en béton

RHDé,}$qront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être
bàrfaitement bourré& ' ,j ’:, ,:-, 1

'Àrlicli 23: Murs de cote 0.ï5 m

il.g’agit des murs extérieurs en parpaing de 15x20x40 cm, posés au mortier de ciment CPJ dosé à 350 kg/m3.
n I : 1 1 4 l :H+ •I 6 H6

Article’ 241 Claustras

L’èàélàustras seront confectionnés avec un mortier de ciment dosé à 400 kg/m3.
t'ëi'€iâustras âvant seront en forme de V tandis que ceux de l’arrière seront en forme de boîtes à lettre,

Les endujts extérieurs ou intérieurs sur maçonneries de parpaings ou sur bétons seront réalisés au mortier de ciment dosé
âï%Dû kd/m3, en sable 0/5 (partie fine dans la limite de 10%), exécutés en deux couches, sur 15 mm d'épaisseur rnôyenne.

f- première couche (gobetis), exécutée par fouettage d'un mortier riche et liquide, sur une épaisseur de 5 à 10 mm,

deuxième couche (corps d’enduit) exécutée après séchage du corps du gobetis au mortier de granuïométrie plus

i3Bq !i#

Articlëë25:; Enduits

Ëêë.suffaces devant recevoir les enduits seront nettoyës et arrosées avant l'application de ceux-ci.

bâitûëê:en place des enduits se réalisera après le passage de tous les fourreaux :

destinée à rendre le support rugueux pour un meilleur accrochage, et au bouchage des trous et joints ;

't '.L !: 15lrH (?!

: ' Ti,Je :fnùï.;:î;üëi

fine

troisième couche (finition) exécutée après séchage du corps d'enduit au mortier de granulomëtrie plus fine.
Des règles de guidage seront utilisées, constituées de baguettes en bois verticales, de 1,5 cm d’épaisseur, fixées aux murs et
ëspâëées de 2 m, devant servir de repère d'épaisseur pour la charge du mortier d'enduit.

ChaquëÉcouche ne sera appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente, cette dernière devant être rriôui IIée

?vànt l'ë8écution et avant chaque application d'une couche suivante.

''Articlë 26: Chapes

tËgilç.Ftent et ensuite humidifiée ou traitée avec des produits d'accrochage. D’épaisseur variant de 2.5 à 3 cm, le mortier, qui

Abrès nettoyage, la surface devra être rendue rugueuse, puis à nouveau nettoyée afin d'enlever la poussière dégagée par le

1

:fT :.J ' 11 i li ; =
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.{i.q
+ : Ô le

géré dosé à 350 kg/m3, sera étalé, damé, réglé et talochë, en prenant soin tenant compte d’une pente orientée vers, les_

Ëdrtes. La finition consistera en un lissage à la barbotine de ciment.

L4 ëhap_9 devra être maintenue humide pendant trois (03) jours pour être protégée contre le retrait. La chape ne sera chargée
qu’après sept (07) jours. Des joints de fractionnement seront exécutés tous les 16 m2.

Tabteaux : 13 ::'Ê1;11}

àÜatrË (04) tableaux seront faits au mortier de ciment armé d’un treillis soudé ou grillage fin, soit un tableau de part et d'autre

qe.la salle

Finition : taloché et lissé soigneusement au ciment ' ! t: :!;=:: : 1 ; pp •: i!j1;:n) s::: :ri{a

Revêtement : 02 couches d'ardoisine couleur noire.
P : 1 :=s ! ; + 8+3 :+•

Ç.strades : Deux (02) estrades seront construites selon les prescriptions du plan.

Article 27; ,Percements, Tranchées et Saignées ,. ~\ =,:,,: Ès
}à$ percements, tranchées et saignées dans tous les murs en maçonnerie de toute nature seront exécutés par le co=

ÇQntractgnt, avec grand soin, aux dimensions strictement nécessaires. Toute précaution devra être prise pour ne pas ét?rpQJ91

IÉs,,9uvrages
paris le cas de percements dans les éléments porteurs soumis à des contraintes importantes, le co-contractant devra;obtenir
l':accord du maître d'oeuvre avant d'exécuter ses percements.
Dans’le cas de cloisons en matériaux creux, les saignées et tranchées ne devront jamais pénétrer dans la paroi"’obÔb'ëé'ëJt3îà
rü:àtériau creux.

1

1

1

1

1

1

1

<

Article 28: Scellements

Les scellements de tous les ouvrages sont à la charge du co-contractant, et doivent avoir une profondeur déterminée en

8,).rlction des efforts qu'ils auront à supporter, compte tenu toutefois de l'épaisseur de l'ouvrage dans lequel doit se faire te
É:à'ellement,

Ç?qQs ,le cas général, les scellements se feront au mortier de ciment et sable fin, les cales en bois dans les sçellemqnts,spn!
intprdites. Le ciment employé devra correspondre ou être compatible avec celui utilisé pour l'ouvrage en question.

Les’scelïements devront toujours être arasés de 2 cm environ en retrait du nu fini des murs, afin de réserver l'épaisseuçpour
l'9'rêccofd.ou le revêtement (sols et murs).

ÀÀicle 29: Raccords et calfeutrements sur éléments vertIcaux

Les /açcords seront toujours réalisés en matériau strictement de même nature que l'ouvrage qui les reçoit. La ,loiN,QQ,dp$

râëçprds devra être parfaite, leur arasement strictement au même nu, aucune marque de reprise ne devra êtrë üisiblg:'ëië
Cëüx-ci seront arasés au nu Oni des murs en béton ou des enduits sur murs et cloisons. L'aspect fini devra correspondre à
qIŒi du parement. Ces raccords et calfeutrements sont à la charge du co-contractant.

_ '' 3='t}r$r

1
1

1

i',:HAPITRE IV : CHARPENTE ËT COUVERTURË

f4..co-contractant aura à sa charge la réalisation des travaux de charpente bois, en travaux neufs.

,.g' ' ... {c:!;; ;e

'i}}}ile 30.' Caractéristiques des bois

LëçbQis employé pour les charpentes devra être dur et résistant aux intempéries, avec un taux d’humidité compris .epïrë.-17. 91

2'0%. Qn, -utilisera de préférence les essences telles que l’azobë, le Doussie, l'lroko ou équivalents agrées par l'lrigéniëüfôü'ïé
Üaître d'Œuvre.

ËoÜr éviter l’arrachement de la charpente par des orages, le procédé d’ancrage à employer sera la fixation à l’aide db6âifëè
a’àttentës en acier de 6mm de diamètre ancrées dans le chaînage. :, :,t.,:::.GO 9

4Lvqnt toute mise en œuvre, tous les bois seront protégés par imprégnation d’un fongicide et d’un insecticide, et.,traiïêçççpntrë
tëé’tQrmites. Une protection hydrofuge (avec Flinkote par exemple) sera nécessaire lorsque le bois devra êt,re69e@,dQn$18
!Daçonner.le. Le co-contractant en soumettra la marque, les références et le mode d’application à l'approbation du Maître

d.’Œuvre avant toute utilisation. , . .. .;,~

: :ll:il1ft+
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À;icIe 3ï: Fermes
Cëg fermes seront exécutées avec du bois traités de 3x15 cm, suivant les indications des plans. L’entrait et l'arbalétrier s.erpnt

Éloÿblés. L'ensemble sera solidement ancré dans la maçonnerie à l’aide des fers d'attente des poteaux.
l?'È

ArtIcle 32:. Pannœ , . 1~: : d$i:
Ë41es sëront en bois dur traités au xylamon, de section 8x8 cm suivant les indications des plans. Sur les pignonë ët fis friüfë

dé ’séparation, elles seront fixées par les cavaliers en acier diamètre 6, sur les pignons et les murs de séparation. . . -g; il ;4
Couverture

Lg .couverture sera réalisée en tôles bac en aluminium d'épaisseur 5/10ë'"e, dont la longueur sera appréçiêë,,p+(.k,Ç%

ÉëÏî},rpctgnt en fonction des dimensions prévues au plan d’exécution de„ja toiture : . . :;.,. IÂgÉ;à,L ia
La 9ouverture sera fixée sur les pannes par des tire-fonds de 8x80mm avec accessoires. ._ ' '.: 1l: ; ;’HÉ;,: j
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}f- el IUn débord de toiture de 15 cm maximum est effectué.

:,Lë.faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50 cm de 5/10ë“”;

Lèg pignons recevront des dves en tôles appropriées en aluminium.

J

qN

Lé .ëëhb de montage des tôles sera fonction de la prédominance des vents. En outre il faudra exécuter un catfeutrement

biïÿmineux entre la tôle faîtière et la partie haute de la dernière tôle.

iaï';,? cie

hüiélb 33} Planches de rive

Cé ëerÔnt des planches de 3x25 cm en bois de charpente et des tôles lisses en aluminium, fixés aux extrémités des pannes
et des arbalétriers.

.:- tiF .-.I- :.; :.{•2a p4

Article 34. Assernb/agœ . . , , ..

Eps àssemblages se feront principalement par clouage. Toutefois, le tire-fonds ou le boulonnage peuvent être requis. - ' ’ ~

Article 35: Faux plafonds
Ils ëeront en contre-plaqués d’épaisseur 4mmà l'intérieur et en tôle lisse à l’extérieur, posés sur un solivage en lattes de

4x8 cm, traitées. Les plaques de contre-plaqué seront posées en quinconce sur des mailles de 120x60cm " ?

L-’Entreprise prévoïra des trappes de visite et des trous de ventilation en grillage fin « anti moustique » sur des plaques
ütériëures, d’au moins 60x60 cm. Des lattes de contour délimiteront la périphérie du faux-plafond.
L:on .vérïfiera en priorité l’alignement des joints et la planéité, sans pente, de la surface de faux-plafond finie
L/ëëb=dohtractant doit prévoir les réservations et découpes nécessaires aux ouvrages des autres corps d'état et effectuera
les raccords après coup.

Règlement à observer

A

1

1

1
1

. . .. -Lors de la réalisation des ouvrages faisant l’objet du devis descriptif, l'entreprise devra se conformer .aux lo}§

règlements, normes en vigueur au moment de l’exécution des travaux notamment :

!:fI ’71 il1iD

tatIE: !!::
l rh, ' =.

f:ë'

DTU N'’30 : travaux de charpente et escaliers en bois

DTU N'’40.42 : Couverture par grands éléments de feuilles et bandes en aluminium

Norme NF P 21.202 : règle de calcul et exécution des assemblages

Règles CB 71 : règles de calcul et de conception des charpentes en bois.

ÜENUISERIE METALLIQUE
()

1- Portes

A un vantail+ împoste de 2,20m de haut.
CTrl

= ;}}r .}=u !:l1

Cadre : cornière de 35,

Vantail : Tube carré de 30+ tôle noire de 10/10e sur une face + 02 paumelles grilles de

à canon +02 portes cadenas, 02 cadenas vachette et 02 targettes.

E.r! tube '::: - 2- Seuils :

Hèàlëfnents à observer

}

- Imposte : Barreaudage en tubes carrés de 20 espacés de 10cm.

Pour l’arrêt de la chape au niveau de l'estrade, et de la véranda, ils seront en : Cornière de
tous les 56 cm.

i::1. 1 t, 100+ 01 serrure vachette

1

1

1

35 avec queue de carpe

1 à r 5 b r 1 : :

Cahier N' 173 du CSTB menuiserie bois

DTU N'361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes
DTU N'39.1 : travaux de vitrerie

DTU N'39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
DTU N' 39.5 : prescriptions provisoires pour l’utilisation du verre à vitre

ELECTRICITE

':c ta;=.-,il Je ct

1- Fourreautaqe

En tube en gaine de diamètre 16 mm encastrë dans la maçonnerie.

2- Câblerîe :

Les câbles seront en VGV ou - en TH. En règle générale on prendra les sections suivantes :

-l.5 mm2 pour les circuits d’éclairage

1

1

-2.5 mm2 pour les circuits des prises.

Chaque circuit comprendra un maximum de 08 appareils et sera protégé par des fusibles de 10A pour circuits d’éclairage et

de 16A pour les circuits des prises.
48
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.t '3- AppareIllage :

(ëË modèles seront approuvés par l’Ingénieur de contrôle ou le Maître d'Œuvre avant la pose.

i -li:§ Ji::!

Égl.$TUÉE ,

L,es travaux de peinture comprendront toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture -1-

: !:b#+;.:.!!;çi+

1

1
1

1
1

1

1

1

:K

(:’;;.

1- Impression :

Murs : Peinture à eau type national ou équivalent

Plafonds : Peinture agréée par l’Ingénieur ou le Maître d'œuvre.
Bois : Glycérophtalique dilué1 JAiT; • ++ 9

2- Finition :
/4

Plafonds : Peinture de type national ou équivalent agrées par l'Ingénieur ou le Maître d'Œuvre en 02 couches
Murs extérieurs : Pantex 1300 ou équivalent en 02 couches

Murs intérieurs : Pantex 800 ou équivalent en 02 couches :l ;$(.$..:Fil

Soubassement : 15cm de plinthe + mur de soubassement en peinture glycérophtalique en 02 coyè@l$hi =-

Portes métalliques : glycérophtalique en 02 couches

A

.; 1 3 P

VRD

- 1- Caniveaux :

Il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350 kg/m3, de 40 cm de large aveë fo-hd

coulé lisse à l’aide d’un mortier de ciment ordinaire dosé à 400 kg/m3. Epaisseur de parois 8 cm.

r

IÀ

Ces caniveaux seront couverts des dallettes en béton armé préfabriquées aux droits des entrées des salles dé

classe et bureaux sur une largeur de 2m. '(: no$

1 Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter l'écoulement des eaux.

;.ii(:il’
kIl

\";

2- Dallaqe extérieur : -k
.4 \è

1

1

Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 80cm du pourtour des bâtiments de[+afgeyr 'allant
jüsqu’au extérieur des caniveaux et 8cm d'épaisseur dosé 300 kg/m3.

N.B -Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 300 kg/m3.-

3- Rampes d’accès pour handicapés

p.eyx rampes d’accès pour handicapés en béton armée seront réalisés pour le bâtiment, soit une par salle de classe.- ’ ’- :-’ '-

'(/,..

1

1
1

-:) sailes Je

Règlements à observer

- DTU N'59 : travaux de peinture et nettoyage
DTU N'81 : ravalement et peinture

tt - DTU N'39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
Spécifications des produits de peinture et méthode d'essai à L’UNP.
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Pièce no6 :
Cadre du bordereau des

prix unitaires
!
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chiffFe

UTEN' Prix Désignation des Ouvrages k:
11 . 1

LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRE

Installation de chantier, amenée et repli de matériel
Ce prix rémunère au forfait :

les études nécessaires pour la réalisation sans incidence les travaux ;
-l’établissement des plans d’exécution et de détails aux échelles convenables ;

-L’étude architecturale complémentaire du bâtiment ;
-Les essais géoœchniques éventuels ;

-l’établissement du planning des travaux.
-l’établissement en 06 exemplaires du projet d’exécution approuvé par l'Ingénieur
du marché avec tous les plans d’exécution nécessaires à l’exécution des travaux ;
-l’établissement en 06 exemplaires du plan de recollement approuvé par le chef de
service du marché

- la mise en place de la clôture provisoire de chantier ;

• l’amenée des installations de chantier ainsi que du Matériel et du personnel de
l’Entreprise ;

- La sécurisation du chantier (aux tiers, contre tout vandalisme, et toutes
sujétions...) ;

• l'édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau attenant oû le
cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;

- la construction de la baraque, la mise en place des toilettes et l’eau potable ;

-l’équipement du personnel en EPI, la fourniture des panneaux de signalisation de
chantier et de sécurité de chantier :
- Il sera payé à soixante-dix pourcent (70%) après que le matériel et les

installations soient mis en place et approuvée par l’ingénieur. Les trente pour cent
(30%) restants seront réglés après le repli des installations.
Le forfait est ............................................... F.CFA
IMplantation de l’ouvrage
Ce prix rémunère au forfait :

- la mise en place de la chaise d’implantation en lattes et marquage des repères du
projet approuvés par l’ingénieur du marché.
Le Forfait à ............................. Francs CFA.
Débroussaillement du site
Ce prix rémunère au mètre carré :

• Le débroussaillage du terrain sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise
de 05 m tout autour de celui-ci
-le défrichement l’arrachage des herbes, broussailles, plantations à l'intérieur de

l'emprise hors plateforme;
• l’abattage et le débitage des arbres dont le diamètre est inférieur ou égal à 20

. l'élagage des arbres hors emprise;
' le ramassage, l’enlèvement le transport et l’évacuation des produits de coupe et
leur mise en dépôt hors de l’emprise en un lieu agréé par le Maître d’œuvre;
Le mètre carré a .........................................F.CFA
LOT 200 : TERRASSEMENTS

Nivellement de la plateforme
Ce prix rémunère au mètre cube :

le nivellement de la plateforme et comprend notamment:

-le nettoyage éventuel de la cour existante;
-l'évacuation des terres végétales et blocs en béton armé existants éventuels ainsi

que le réglage de la plateforme nivelée
- l'arrosage et le compactage de la plateforme de la cour;
- toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au respect des
prescriptions environnementales.
Le mètre carre a ............................................. F.CFA
Fouilles de fondation en rigoles et en puits
Cé prix rémunère au mètre cube :

-l'exécution des fouilles en rigoles pour fondations (nécessitant l'emploi de la brise
roche et du compresseur).
- les fouiltes et l'extraction des matériaux en terrain meuble:

-les étaiements, les blindages, les protections et les soutènements éventuels;

-la préparation du fond de fouille et son compactage;
-le chargement des matériaux d'extraction, le transport quelle que soit la distance,
la décharge au lieu de réemploi ou de dépôt définitif agréé par l’Ingénieur et
toutes sujétions liées aux prescriptions environnementales.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA
Remblais de terres compactées en graveleux latéritiques ou'équivalent
Ce prix rémunère au mètre cube :

crri
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Ces prix comprennent notamment:
• la préparation des surfaces, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs;

• la fourniture et transport à pied d’œuvre de tous les matériaux nécessaires à la

fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance:
• le coffrage le cas échéant:
• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y

compris toutes les sujétions de stockage des composants;
• la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces:
L’Unité à .................................................. Francs CFA

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poteaux, chainage intermédiaire
appuis fenêtres, linteaux, poutres, chaînage haut
Ce prix rémunère au mètre cube :

- la fabrication et la mise en œuvre des bétons dosés à 350 kg/m3;

Ces prix comprennent notamment:
• la préparation des surïaces, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs;
• la fourniture et transport à pied d’œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance;
• le coffrage le cas échéant;

• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y
compris toutes les sujétions de stockage des composants;
• la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces;

• le décoffrage, le rembtaiement, le compactage, la remise en état des abords;
' t’outes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA

U
403

404
m3

Estrades
Ce prix rémunère à l’unité :

- la fabrication et la mise en œuvre des bétons dosés à à 350 kg/m3;
Ces prix comprennent notamment:
• la préparation des surfaces, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs;
• la fourniture et transport à pied d’œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance;
• le coffrage le cas échéant;
• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y
compris toutes les sujétions de stockage des composants:
' la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surïaces;
• le décoffrage, le remblaiement, le compactage, la remise en état des abords;

• toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales.
L’Unité à ...................................... Francs CFA
Chape lissée dosé à 350 kg/m3 de 3 cm d’épaisseur
Ce prix rémunère au mètre carré :

-La fabrication et la mise en œuvre du mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 sur
surfaces planes et horizontales lissée à la barbotine ;
.toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales.
Le mètre carré est + 8888889 + + 888888889 + , , , + , , , , , , , , , , , , , , , F,CFA

Claustras en forme de V pour l’avant et en forme de boites à lettre
pour l’arrière
Ce prix rémunère au mètre carré :

- la fabrication des parpaings avec du mortier dosé à 350 kg/m3 et la mise en
œuvre à l'aide d’un mortier de pose dosé à 350 kg/m3 sur lequel on plombera les
pa'rpaings avec le fil à plomb.
Le mètre carré est .................................... F.CFA
LOT 500 : CHARPENTE - COUVERTURE
Fourniture et pose des fermes en bastings de 3x15 bois dur traité au
carbonyle ou xylamon
Ce prix rémunère au mètre cube :

-la fourniture et pose des bastings de 3x15 assemblés et doublés pour fermes
ligaturés à l’aide des RL6 sur le chainage traités au carbonyle ou au xylamon et
l'exécution des assemblages convenables et conformes aux règles de l’art avec
toutes sujétions.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA
Fourniture et pose des pannes en chevrons de 8x8 bois dur traité au
carbonyle ou xylamon
Ce prix rémunère au mètre cube :

la fourniture et pose des chevrons de 8x8 pour pannes traités au carbonyle ou au

xyËamon et l’exécution des assemblages convenables et conformes aux règles de

LI

405

ma406

407 m2

m3501

m3502
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l’art avec toutes sujétions.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA
Fourniture et pose du plafond en corc

solivage traitées au xylamon, couvres joints et toutes sujétions
Ce prix rémunère au mètre carré :

la fourniture et pose des contre plaqués en Ayous de 4 mm à Ûxer sur un solivage

renforcé, en panneaux 60x I 20 traités au xylamon ;
-La prévision des couvre joints périphériques tant à la prévision des couvre joints
périphériques tant à l’extérieur qu’à l’intérieur ;

La prévision éventuelle des trappes de visite et toutes sujétions
Le mètre carré est ....................................... F.CFA

Fourniture et pose du plafond extérieur en tôles lisses y/c solivage en
lattes de 4x8 traitées au xylamon, couvres joints et toutes sujétions
Ce prix rémunère au mètre carré :

-la fourniture et pose des tôles lisses de 5/ 1 Oeà Ûxer sur un soJivage renforcé ;
-La prévision des couvre joints périphériques tant à la prévision des couvre joints
périphériques tant à l’extérieur qu’à l’intérieur ;

-La prévision éventuelle des trappes de visite et toutes sujétions
Le mètre carré est .......................................... F.CFA

m2503+a

m2503.b

Planches de rive protégée à la tôle lisse pour bardage
Ce prix rémunère au mètre linéaire :
-la fourniture et pose de planche de rive de section 3x25 ;

-la Fourniture des planches en bois de bonne qualité ;

Toutes sujétions de rabotage, d’assemblage et raccords.
Le mètre linéaire est ................................. F.CFA
Couverture en tôle bac Alu 5/ 1 De

Ce prix rémunère au mètre carré :

-la pose de la couverture en tôles bac ALU de 5/ 10e en une seule longueur fixée
sur les pannes par des tïrefonds de 8x80 avec accessoires.
toutes sujétions de pose.
Le mètre carré est ....................................... F.CFA
Te

Ce prix rémunère au mètre linéaire:
'la pose des nobles/tôles faîtières ALU de 5/10e de 50cm de large y compris
fixation et accessoires

-toutes sujétions de leur évacuation à un endroit agrée par le maître d’ouvrage.
Le mètre linéaire est ................................. F.CFA

Rive pignon en alu
Ce prix rémunère au mètre linéaire:
-la pose des côtes de rive de 30cm de large fixées sur les planches de rive yIc
accessoires et toutes sujétions
Le mètre linéaire est ................................. F.CFA

Porte métallique en tôle de 12/10è à un vantail double face serrure
type vachette à canon ou équivalent avec cadre en cornière de 40/2 de
dimension de 1 00x220 yIc deux (02) portes cadenas, (02) cadenas et
imposte et toutes sujétions de pose
Ce prix rémunère à l’unité :

Ces travaux concernent :

-la fourniture et la pose de porte en tôle de 12/10èà un vantail de 1,00 x 220,
cadre en cornière métalliques 40/2 traité à l’antirouille le modèle sera choisi par
la Maître d’ouvrage;
L’unité est ................................................... F.CFA
Seuils en cornières de 35/2 pour véranda et estrades
Ce prix rémunère au mètre linéaire :
-la fourniture et la pose de seuils en cornïères de 35/2 avec pattes de scellement
et toutes sujétions de protection antirouille pour véranda et estrades
Le mètre linéaire est .................................... F.CFA
0
Fourniture et installation gaines annelées appropriées
Ce prix rémunère au rouleau :
Il comprend notamment la fourniture et la pose des gaines annelées de sections
appropriées selon le plan approuvé par l'ingénieur du marché. Son

fonctionnement sera attesté à la fin de la pose par l’ingénieur du marché
Le rouleau est ....................................... F.CFA
Fourniture et installation Câbles V.G.V 1,5 mm2 en plafond
Ce prix rémunère au rouleau :

Il comprend notamment
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La mise en œuvre des câbles électriques de qualité 100% cuivre V.G.V 1,5 mm2 en
fonction des appareillages yIe accessoires de raccordement
Le rouleau est .......................................... F.CFA
Fourniture et installation des fileteries électriques Fil TH 2,5 mm2
Ce prix rémunère au rouleau :
Il comprend notamment
La mise en œuvre des câbles électriques de qualité 100% cuivre (TH 2,5 mm2 en
fonction des appareillages yIe accessoires de raccordement
Le rouleau est .......................................... F.CFA
Fourniture et pose des interrupteurs SA y/c toutes sujétions
Ce prix rémunère à l’unité :

La fourniture et pose des interrupteurs SA marque LEGRAND. SCHNEIDER ou
équivalent
L’unité est .........e......................................... F.CFA

Fourniture et pose des prises encastrées 2P+T
Ce prix rémunère à l’unité :

les fournitures et poses des prises de marque LEGRAND, SCHNEIDER ou
équivalent.
L’unité est ................................................... F.CFA

Attaches, dominos, boitiers, boite de dérivation, abonnement avec le
réseau, coffret de 24 module toutes sujétions de sécurité
Ce prix rémunère à l’ensemble :
Il comprend notamment
-La fourniture et pose des attaches, dominos, boitiers, boite de dérivation,
abonnement avec le réseau, coffret de 24 module toutes sujétions de sécurité
ainsi que toutes sujétions de protection électrique ainsi que du circuit
L’Ensemble est .......................................... F.CFA
F & P des Hublots ronds à la véranda y/c toutes sujétions
Ce prix rémunère à l'unité :

la fourniture et pose des Hubtots ronds à la véranda y/c toutes sujétions de pose.
L’unité est e.................................................. F.CFA
F & P des Lampes fluorescentes étanches complètes de 1,20 m y/c
toutes sujétions
Ce prix rémunère à l’unité :

la fourniture et pose des lampes fIuorescentes de marque LEGRAND,
SCHNEIDER ou équivalent doubles Néons complètes de 1,20 m,
L! unité est 8 ee ee + 88898 e 888 + 88 + 9988 + 898 , 88 , 88 , , , + , , + + 8 + + + 88 , , + + F,CFA
LOT 800 PEINTURE

Peinture type Pantex 800 ou équivalent sous plafond
Ce Érix rémunère au mètre carré :

Ces travaux concernent :

-après l'égrenage, le ponçage et le rebouchage à enduit de peinture ;

• application de la peinture à eau Pantex 800en (2 couches) sous plafond et toutes
sujétions.
Le mètre carré est .................................... F.CFA

Peinture type Pantex 1300 ou équivalent sur murs extérieurs
Ce prix rémunère au mètre carré :

Ces travaux concernent :

-après l'égrenage, le ponçage et le rebouchage à enduit de peinture ;
• application de la peinture à eau ou Pantex 1300 ou équivalent en (2 couches) sur
murs extérieurs et toutes sujétions.
Le mètre carré est ....................................... F.CFA
Peinture type Pantex 800 ou équivalent sur murs intérieurs
Ce prix rémunère au mètre carré :

Ces travaux concernent :

-après l'égrenage, le pont,age et le rebouchage à enduit de peinture ;

- application de la peinture à eau Pantex 800 ou équivalent en (2 couches)sur
murs intérieurs et toutes sujétions.
Le mètre carré est .................................... F.CFA
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Peinture glycérophtalique sur véranda intérieurs + extérieurs et murs
pignons H= Im
Ce prix rémunère au mètre carré :

-la peinture à huile toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à
enduit de peinture ;

-impression de la peinture anti rouille pour la menuiserie métalliquebois et
plinthes
- application de la peinture à huile type Email A en (2 couches) toutes sujétions.
Le mètre carré est .................................... F.CF4

m2
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1Peinture à huile sur menuiserie métallique + plinthe et soubassement
Ce prix rémunère au mètre carré :

-la peinture à huile toutes suiétions d'égrenage, de ponçage et de rebouchage à
enduit de peinture :
.impression de la peinture anti rouille pour la menuiserie métalliquebois et
plinthes
• application de la peinture à huile type Email A en (2 couches) toutes sujétions.
Le mètre carré est .................................... F.CFA
T
Caniveau en béton armé dosé à 350 kg/m3 de largeur 40 cm et
profondeur minimale 30cm tout autour du bâtiment y compris
exutoire et puits perdus avec matériaux absorbants
C'e prix rémunère au mètre linéaire :
Il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350

kg/m3 Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour
faciliter l’écoulement des eaux de section maximale 40 cm de large et 30 cm de
profondeur variable , avec fond coulé lisse à l’aide d’un mortier de ciment
ordinaire dosé à 400 kg/m3. Épaisseur des parois : 8 cm.
Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter
l’écoulement des eaux.
Le mètre linéaire est ................................. F.CFA

Dallage en béton ordinaire des alentours du bâtiment De 8 cm d’ép
Ce prix rémunère au mètre carré :

Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 70 cm de largeur et
8 cm d’épaisseur tout autour des bâtiments. Ce dallage sera en béton ordinaire
dosé à 350 kg/m3.
Le mètre carré est ....................................... F.CFA
Dallettes de couverture préfabriquées (ép 10cm) dosé à 350 kg/m3 de
largeur L= Im
Ce prix rémunère à l’unité :

• la fabrication et la mise en œuvre des bétons dosés à 350 kg/m3;

Ces prix comprennent notamment:
• • la fourniture et transport à pied d'œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance;
• le coffrage le cas échéant;
• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y
compris toutes les sujétions de stockage des composants;
• la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces;
• le décoffrage, le remblaiement, le compactage, la remise en état des abords;
• toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales.
l’unité est .......................................... F,CFA
Rampe d’accès pour handicapés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de
largeur L= 1 ,00 m
Ce prix rémunère au forfait :

les Rampes d’accès seront exécutées aux droits des entrées en béton armé dosé
à 350 kg/m3 avec une +ente minimale de 5,5% et une largeur de 1 50 cm
l’ unité est ..........................,....,..,,......,.. F.CFA
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Prix

CADRE DE DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (TYPE RURAL)

Désignation des Ouvrages

M
10,1

7@
,1,03

TRAVAUX PREPARATOIRES

InËtallations de Chantier, amenée et repli du matériel

lrnplantation de l'ouvrage

,ôëbroussaitlement du site

Sous - total 100

200

2.0.1

2.02

no

TERRASSEMENT

Nivellement de la plate forme

Fpuilles en rigole et en puits

Remblais de terre compacté

Sous - total 200

M
no

30_2

no-tl/\

4 fiT

371

FONDATION

Béton de propreté (ép. 5cm minimum) dosé à 150 kg/m3

o

.ÿëton armé pour Amorces poteaux, semelles et chainages bas

-Dbllage en béton armé de treillis soudé en RL6 (ép. 8 cm)

Sous - total 300

Wo
ia
402

403

.404.

MAÇONNERIE - ELEVATION

Maçonnerie en Agglos creux de 15x20x40

Enduit au mortier de ciment

tableau mural

Béton armé pour poteaux, chaînage intermédiaire appuis de fenêtres,

chaînages et poutres dosé à 350kg/m3

-4Q$:
406

'497

Si

no
no

Estrade

thape lissée

ii*Üustras en forme de V à l'avant et en forme de boites à lettre à l'arrière

Sous - total 400

CHARPENTE - COUVERTURE

s 1 produit
similaire

.Pannes en chevrons de (8x8) cm bois dur et traité au xylamon ou produit
similaire

503a

503b-

Plafond en contre-plaqué y/c solivage et couvre joints et toute sujëtions

Plafond en tôle lisse lle solivage et couvre joints et toute sujétions

504

505

506

507

Planche de rive protégée à la tôle lisse pour bardage

Couverture en tôle bac Alu 5/10e

Faîtîère bac de 50 cm de large
V

Sous - total 500

600

601

MENUISERIE

Porte métallique à un battant en tube 35/2 avec tôle 12/10e et cadre en
cornïère de 40/2 traités en antirouille de 1.00x2.20 avec 02 portes

cadenas, 02 cadenas, 01 serrure à canon de marque VACHETTE ou

équivalent

58

QTE

1 ,0

1 ,0

mo

UTE P.u.

488,0ma

m3 25,0

m3

m3

m2

m3

m2

m2

m2

U

55,0

1,8

41 ,0

3,8

116,0

128,0

279,0

4,0

6,8m3

U 2,0

m2 U6

26,0m2

m3

m3

1 ,95

1 ,85

116,0m2

45,0

60,0

190,0

17,0

ro

4,0U

1
1

1

1

P.T.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

11

1

1 Seuils métalliques en cornière de 35 pour véranda et estrades

602

Sous - total 600

700

701

702

703

704

705

706

ELECTRICITE

Gaine annelée de 25

Câbles V.G. V 1,5 mm2

Fil TH 2,5 mm2

Interrupteur SA

Prise de courant encastrée

Attaches, dominos, boîtiers, boites de dérivation, toutes sujétions de

sécurité, raccordement au réseau existant le cas échéant.

l(1
-708

Ïfo
_801

@

803

804

805

Hubl'ets ronds à la véranda

e

Sous - total 700

PEINTURE

Peinture type Pantex 800 sur plafond

Peinture type Pantex 1300 ou équivalent sur murs extérieurs

Peinture type Pantex 800 ou équivalent sur murs intérieurs

Peinture glycérophtalique sur murs véranda intérieurs et extérieurs et

murs pignons H = 1 m

Peinture à huile sur menuiserie métallique + plînthe et soubassement

Sous - total 800

900

90i

V.R.D

Caniveau en béton armé de largeur 40 cm et 30cm de profondeur tout
autour du bâtiment y compris exutoire et puits perdu avec materiaux
absorbants

@

903

904

Dallage en béton ordinaire (ép. 8cm) dosé à 300kg/m3 autour du
bâtiment

Dalettes çle couverture préfabriquée (ép. 10cm) en béton armé dosé à

350kg/m3 armé de largeur L=lm

Rampe d’accès de 1,2m de large pour handicapés en béton armé dosé à
350 kg/ m3

Sous - total 900

TOTAL HT

TVA (19, 25%)

IR (2,2 ou 5,5%)

TTC

NET A MANDATER

59

32,8mI

4,0

2,0

2,0

LO
4,0

1 ,0

2,0

HO

Rlx

Rlx

Rlx

U

U

Ens

U

U

m2

m2

m2

m2

m2

130,0

180,0

210,0

55,5

84,5

56,0

32,4

2,0

20

mI

m2

U

ff

= = • b+• • 'b » T ?P + a+ Œ Jl

1

i



{1+ • : :: : : 1:::

{ 1 8 =

•F9: h r a1 Hn• }er+ r ;}:;p ?:1 r

/ a

i

1

k:} }, 1

p p { i4 5 ; 1

Pièce n'’8 :
Cadre du sous-détail des 1

1

prIX 1
ii!
1. ..
1

’!
t
l

C

3

{'

H : : aiaT nat:l aB a 1f;H+ : : • H

i

i
1

!

.}

1



1
1

Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix et taxes

1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue.t-il un élément
important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

}

1 Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissïonnaires, compte tenu de.la
grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche, ils devront comporter-lès
éléments suivants :1

1
a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

c, Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

ëf.”'coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

e. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rendements

$orlduisant aux prix unitaires ; - ;- 'c[!!??!

ff -Lesous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du
laboratoire et ses équipements, d'aménagement d'une carrière (le cas échéant), etc. ;

g. Le sous détail précis des forfaits d'aménagement, d'entretien des locaux et de fourniture des moyënè"rtiié3 â Iâ

dfépûgîtion de l’Administration ; --":'ponep îcs
h. Le sous détail des impôts et taxes.

1

1

1

1
?1 Çadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de fraisgénéraux.

\. frais généraux de chantier
J Etudes

1 {3(:,r !'

Totàl
si f )(

- ; -. ': ): ;:€?flÎË
ir : !) : s1 8 1 1{ ! { •; !

Ji;e:, dû
t

1

1

C1

Q. Frais généraux de siège
7 F[âis de siège
!! Frais financiers

.-,:: 11\lil:à ,iii
ri :-.r-:p'ti: { ;(JL.

-- A.léaset bénéfice

1

1

1

} !!

TÔtal C2
::..- ; ;{:.

):}j.

9$pffîcîent de vente k = 100 / (100-C) avec C=Cl+C2 .'tï ;
\,& t .'

Le Maître d'Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires comportant les éïéçnçntp

énoncés au point 1 ci-dessus. :. , . ' .’ :;

1

1

1
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SOUS-DETAIL DE PRIX

DE9JGNATION :
e Durée activité

Montant

L

CATEGORIE a

LLI
ne>3

8Z
a
=

TOTAL A

oTaux JournalierTYPE

CI)
2
aZ
Ly
B
Il
LU

re
LLI

Lia

TOTAL B

c/)
ne
LLI
>8
b-
LLI

><34
re
LLI

y
= TOTAL C

0
r

Frais généraux de siège
COUT DE REVIENT

t
PRIX DE VENTE HORS TAXES

R

D

E

F

i.R
t

%

%

%

= Dx%
= Dx%

= D+E+F

GX%

= G+H

= P/Quantité,y
f
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Modèle de Lettre commande
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SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

EN'REGISTRE.

Ëq !: \

REPUBLIQUEDUCAMEROUN

Pàtx-Travait-Patrie

REPUBLICOFCAMEROON

Peace-Work-Fatherland

[Indiquer LE Maître D’OUVRAGE]
i

l
F)

LETTRE COMMANDEN'’ /LC/MO/CIPM/ CNDAL/2026 du

PàbËéaprèsAppeld’OffresN'.../AONO/MO/CIPM /CNDAL/2026 du .../03/2026

Maître dOuvïage.iindiquerlenometsonadressecomplète]
:-

1'

TITULAIRE .[indiquer le titulaire ef son adresse complète]
\

bip: ,Tel Fax:_

N'R.C: N'Contribuable: RIB :
3

OBJET :Exécution des travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’école publique de Mbong dans la

C9nlmune de Ngaoundal

[lndicate the Contracting Authority 1

Lotn'’................

.=f ;IJ . \ - : '-:-

LIEU

DELAID’EXECUTION
F:F.';' t-\
i4

MONTANT ENFCFA

(.,......................)mois

S O;,_il:1/ F:: :

s ! ':.

Nf.> ; 1 1-'

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC

AUTORISATION DE DEPENSES

IMPUTATION :

itf{J. }\.;

LE
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1

1
Entre

4'

1

1

1

La Collectivité Territoriale Décentralisation, représentée par
dénommée ci-après «Maître d’Ouvrage»

D'une part,

1

1

1

1 Le’co-contractant
B.P:

N' R.C :1
Tel Fax :

N' Contribuable :

1 } c !•

1

1

1
1

1
1

1

Représentée par Monsieur

ci-après «l’entrepreneur »

son Directeur Général, dénommée

11

D'autre part,

r?

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

1

1

1

1PP 6
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1

1

1

Page..........,............. et Dernière de la Lettre commande N' /LC/MO/CIPM/CNDALJ2026 relative à

l'Appel d’Offres Passé après Appel d’Offres N'’02./AONO/MO/CIPM /CNDAIJ2026 du .../03/2026

Pour l’exécution des travaux

1

1

1

DELAI D’EXECUTION :,...,,.,,,.....,.,...,.,,.,..,..,...,,.,,...,....(........................)mois

MdntantdumarchéenFCFA:

m
V

o

letàmandater

', ;li: \i e à

1

1

1

1

?;) )
Lue et acceptée par le Cocontractant

Ngaoundal le

Signé par le Maître d'Ouvrage,

1
1

Ngaoundal, le

1

1 Enregistrement

1

1

1
1

1

1

1
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1
1 Note relative aux modèles des pièces à utiliser

1 Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en conformité avec

les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres,

1

1

1

1

1

Il doËt fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet de marché doit

inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des corrections des

erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l'actualisation du prix en application, le cas échéant, de l’Article

11.4 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre alternative1 de l'acceptation de

y?1.iqtions jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement acceptable et permise par le Dossier

à’Adpet d’Offres, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du programme d'exécution des
travaux etc

[

;3'J€3C(

kq$.,modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent pas être remplis au

moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu sera invité à fournir le Cautionnement définitif

et 19 caytion d’avance de démarrage, le cas échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette piè,<'.q„Toy!

rnapquement par l’Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d'une cause de,$aide

gp.cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi par le Maître d’Œuvre/Maît re d’qq;rqge.

Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure. , . :.1 JtailC 1, a,,

X§:Ç ,- : ;.aF ie 3o:$;cf
: 14i1

ÎÏf r} des1 1 a
J

1
1

1

1

1
1

1

1

1
1
1

'.!

hi
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/\!11 ;exe :

lable. des modèles
1

1

1

1

1

1
1

1

i
1

1
1
1

1

1

1

1
1
1

1

1

Arlï?€:\, ' :

4nnexe n' 1: Modèle de soumission . , . . . . . , , , , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annexe n' 2 : Modèle de caution de soumission . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . , ,

f\nnp3e n' 3 : Modèle de cautîonnement définitif . . .

Annexe n' 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annexe n'’ 5 : Modèle de caution de retenue de garantie . ,

4nnexe n' 6 : Cadre du planning . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . .....,

Annexe n'’ 7 : Modèle de présentation des matériels (engin et équipements). ,

Annexe n'’ 8 : Modèle de la liste du personnel du chantier .

Annexe n' 9 : Modèle de l’attestation de visite des sites..., ,
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1
1

1

Annexe n'’ 1 : Modèle de soumission

Je, soussigné ......,....,...,..,..,......,........,,....,.. [indiquer le nom ef la qualité du signataire] représentant la société,

l’entreprise ou le groupement .................,............................ dont le siège social est
à ....,,...,,,,...,..,......,..,........,....,.., inscrit au registre du commerce de ................................................... sous le
n'

1

1

1

1
1
1
1

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel d’Offres y compris

l’(es) additif(s), de l’appel d'offres [rappeler le numéro ef l’objet de l’Appel d’Offres 11

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et
constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément
â'ux cadres figurant dans le dossier d'appel d’offres, : - '::“ “3

es

=: ,Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant lëëibffÿ
que j'ai établis moi.même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le
lot n'’ à

41

.......,......................,....,............. 1en chiffres ef en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à

. : ='.'.-. . ; 1 .............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. len chiffres ef en lettres]

- V'engage à exécuter les travaux dans un délai de ...................... mois

( • ç F ( 1 p { v : é

i 3 $11o:-}!!an e; ;

SIM’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la durée de validité, en
principe 90 jours pour les AON ef 120 jours pour les AOl] à compter de la date limite de remise des offres.

1l:iRonttI

O+-L'es rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attributiôh de

blusieurs lots)
11

1

iià’;l'!p?'ÿ

Èë- Maître d’Ouvrage se tibérera des sommes dues par lui au titre de la présente Lettre Commânde ëhqâîgahï
donner crédit au compte n' .,.,,,.....,,,.,...,..,,.,......,,. ouvert au nom de .,,.................................... auprès»de.la
banque ..,........................................,,..... Agence de ...,...................................,..........,........

1
1

Avant signature de la présente Lettre Commande, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagçme.qt
entre nous

\.:':?!;(;:{È. eli

Fàü à ............................,....... 1e ...............................................

§Ünaüre de .......................................,......................
1
1
1
1
1
1
1

ën qualité de ...,.........................,...,....,.,....
:»,hlçIÆ

dûment autorisé à signer les soumissions pour et .aÿ",n,ÔÈn
l '{akanl

;;li f.',;gyg;ellïe:: 3i

.l'a Î:1-:1îC ; 6 r:

.F. !

; 1 1
C: 7
'", ' J

, 3:3:’rië,i,i
1 : 731 tg 3 âl

ilP .;ki

71

JF +9 F:\ 4 1 A! a

el. +'

' ? ;f. .: :l Eji){}If lis.J:1;



+ •r a1 •r } } s :c§ f 9=#

b • H•

; B : h!

Annexe n' 2 : Modèle de caution de soumission
} !p •• PpH : i 1 F : :

A.[irïdiàuer le Maître d’Ouvrage et son adresse], Kle Maître d’Ouvrage»

Attehdu que l'entreprise ,.........,,......,,...,,.,...,,...,,.,,...,,....... , ci-dessous désignée « le soumissionnaire »,

<;$LQU.rN$ son offre en date du ........,,,.,.,.,.,....,..,,.................,.... .. pour [rappeler l’objet de l’Appel .d’OffreÈ],

61:d'essous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant, à

-ündiquqr le montant] francs CFA,

!=, i.!!b :à>

Lt

ÜéÙs ...................................................................,.... [nom ef adresse de la banque] , représentée
par.,,.....,...........................................,. [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque :$,

dëçlarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [ind-iquer le montànt]

ftgnë§ Ç,FA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant-elïe-mê’69,

§-98?ÿçcesseurs et assignataires.
i.iJ$

Les Conditions de cette obligation sont les suivantes :

$i;le,soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
’Ou

bi 1.19 .-$oumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendarit ia
bériode de validité :

1l1

..\ I \ /

IP(net à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ; , , . ,ii,

iÿR{Re,k.gy refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiO, comme prévu dàns
celui-ci.

li il

!r 1 JJ :

ËÔu; bous engageons à payer au [ Maître d’Ouvrage1 un montant allant jusqu'au maximum de la somme

§tjpylée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de

Jÿ<üfier 'sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'Ouvrage notera que ,ie
rnÔntant qu’il réclame lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

'La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Make d'Ouvrage pour

la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité

gps,offres. To.ute demande du le Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par
lettfe recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

\1

- 1 > '';-- f-::

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
(ribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

ëngagement et ses suites.
Siÿôë et authentifié par la banque

leà

[signature de la banque]

À;';'t', ..

0 Li.:

83i t ' : 11 1

1

' !

q i

J. :

i' t'}

!!!:.{;-
('!ô 1

72



1
1

1

Annexe n'’ 3 : Modèle de cautionnement définitif
.1

gT r: 1 • T ab

Banque :
Référence de la Caution : N'

1

1

1
1

1

1

A [indiquer le Maître d'Ouvrage ef son adresse 1 Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d'Ouvrage »

Attendu que ; .........................,..............,,,..,..,...,..,....,.,.. [nom ef adresse de l’entreprise] , ci-dessous désigné

« l’entrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la

nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d'Ouvrage un cautionnement

définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 ef 5 %/ du montant de la tranche du

marché correspondante, comme garantie de l'exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux
ë:6nditions du marché,

. il}

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l'entrepreneur ce cautionnement
3

Nous,.....,....,,..........,.......,.........................................,. ........... [nom et adresse de bqnque] ,

ëpïéëehtée ............................................................................... [noms des signataires], ci-dessou§ -dëgiÿHëë

« la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de hLÙt (08)

sërftatnes, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n'a pas satisfait à ses
engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation

Pdàr quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ...............................................:......-..:!-!!

/ea- chiffres et en lettres]. :u1
31\,IX.

1 Noüë coflvenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons

par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

1
ëàution eët libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception- provisoiià’âëjë

L:ë:pfésent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du maféh lé'.?Ca

travaux

1
1
1
1

1
1
1

Ab’rès le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sahê
ëüëune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'ouvrage au titre de la présente garantie doit être f iiià

èar lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité-:dû

j. Ly

Ôrésent engagement. -’:"’

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais,

Lës' tribunaux ëamerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne ië“Ëféëê cil

ëhÿ-agerrient et ses suites. ':- ;
$iÿné et authentifié par la banque

leà

++ } .'. +

-jl' l

1
1

' , 3;OLI il aIS

i:!éËalî
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f

AQhexe n'’ 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage

fb($io iJ ,

t!

Bànque : référence, adresse .......... ,

Il 13

1 _, iJ'

b{dys,. .§oussignés (banque, adresse), décïarons par la présente garantir, pour le , cohpë
de - : ............,...,.............,..................,................................................. 1Le titulaire] , au profit du Maître

d’Ouvrage -[Adresse du Maître d’Ouvrage]

(«. Le bénéficiaire 8 . ,; ,7
}a

9

..ii

!c}.. - -...

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant

que ...........,.....,.................., De titulaire 1 ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au
remboursement de l'avance de démarrage selon les conditions du marché

dû;;=:::.:, .:...,..,,.....,..... , . . . . ,. relatif aux travaux [indiquer l'objet des travaux, les références de l’Appel d’OÎfres
ët.- le iot-,- éventuellement] . de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20) %J du

hontant Toutes Taxes Comprises du marché n' ....................................................... , payable dès la

hotiàcation de l’ordre de service correspondant, soit :....,,,,...................................................... francs CFA

. i_i:

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avançe

sur .. les comptes de ............................................................... 11e titulaire 1 ouverts auprès de la

bànque , .,.............................................,................... sous ’ te
n'

’tI .!fC

Elfè restera en vigueur jusqu'au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le
CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance
au fur et à mesure de son remboursement.

18 r
'.T Ç +

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

il\l

Signé et authentifié par la banque
à .................,.,................................, /e ....,........,......................................

[signature de la banque]

à'ig:- : {?

1 ;". ;-:: :. \

i\{:. '3 : ' ..; \ .il

Ii(:'
i

74

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1
1
1
1
1
1
1

q r1b f 1 t t n aH ++ 9 1 B +

1



1

1

1

1
1

1

? 1 1 rit1

Annexe n'’5 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque : ............,..................................................
Référence de la Caution : N'

h .[indiquer le Maître d’Ouvrage]

[{\dresse du Autorité Contractantef
}i l ! : 3 i•B:! •;::::} :: HI:

ci-dessous désigné «le Maître d'Ouvrage»

attendu que ; ...........................................................horn el adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «

l’entrepreneur », s'est engagé, en exécution du Marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]

attendu qu'il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser]
du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

dttëndu que ; nous avons convenu de donner à l'entrepreneur cette caution,

Nous,; ....................................................................................... [nom el adresse de banque], représentée

p!(: .........,................................................................................................. Homs des signataires], et ci'de 9sous
dé’signée «' la banque », :., „1

1

1

1

Dès lôfs, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l'égard du Maître

d'Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de .............................................. 1en chiffres ef en

të’ttres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur si[nplq
dëfnande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels bu-qu’if+8
ttouve-débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le
paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant

égàt à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définItif,gà'üs
que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de-- la gortïiâë

frftiïquëe ci-dessus. :î-'iessou s

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une

Ôl>figation quelco'nque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à-'lâ

à9tifïcation de toute modification, additif ou changement ' . '

! ?!!il

+
y1

1

1
1

1

là'présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter
dé la date de réception définitive des travaux, et sur maînlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage.

ëÿtnerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suitès.-’ -’;-!

33t
}

Toutë demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite pàr-fëttÊë

feçommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engageÏrIêht;
iT+S

La: présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les:tribüà;àiÿ

Signé et authentifië par la banque
leà

1
1
1
1
1

1

1 r:= JI:

Ïglÿnature de la banque]

3 IILi\âÜÿ

1 i i (À
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Annexe n'’ 6 : Cadre du planning 1

1
Note sur la présentation des plannings

1
1

1

1

1

1

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d'exécution des travaux et les ralentissements voire, lës

''-»"--~ '- in.tefrüptïons, devront ressortir clairement des plannings. ' ?

,–-.'Le-planriing financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les dmontànts

11–-+,- ---.-BFëüîgibhnets des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l'incidence des saisons de

-pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.
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Annexe n'’ 7 : Modèle de fiches de présentation des matériels (engins et équipemerfts) -
fc

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Désjgnation
Matériel roulant

Outillage de maçonnerie

Outillage de menuiserie

Outillaqe de ferraillaqe

PropriétéQuantité
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Annexe n' 8 : Modèle de la liste du personnel du chantier

,le Candidat doit présenter au minimum le personnel d'encadrement repris dans le tableau ci-dessous. Le candidat
'’ fournira, pour chaque poste, des renseignements sur un titulaire, dont l’expérience devra répondre aux critères
suivants

1

1

1

1
Postes

Niveau
Expérience générale

Expérience au poste occupé

Expérience générale

Nbre d’années

Expérience minimum

Nbre de projets

(Nbre d’années)

Conducteur des travaux

Chef chantier 1

1
Sous peine de rejet, il devra être joint à cette liste du personnel d’encadrement, les

CV récemment signés, les copies certîfiées conformes des diplômes et des attestations de

Toutes ces pièces doivent être datées d’au plus trois mois.
Dans le cadre du présent Appel d’Offres, le profil exigé pour le conducteur des travaux
chantier est le suivant :
• Conducteur des travaux :

- Etre titulaire du diplôme de Technicien Supérieur de Génie Civil ou Génie rural

moins) ;
- trois (03) ans d’expérience au moins.

• Chef dechantier :

Etre au moins titulaire du diplôme de Technicien de génie civil ou BAC F4 ;
- trois (03) ans d’expérience au moins.

1
disponibilité,

et le chef de 1
(Bac + 2 au 1

1

1

1

1

1
1
1

1
1

1
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1 Annexe n' 8 : Modèle de l’attestation de visite du site

1
Je soussigné M.

1Représentant l’Entreprise

Reconnais avoir visité ce jour le

1En compagnie de M.

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

71.111

du mois de de l'année

1
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Pièce N'’ 11 :
Liste des établissements

bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre

des cautions dans le cadre

des marchés publics

• + + P ! : q1

• :\
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Republic of Carïleroon
Peace.work.fath8rl8nd

Minlstry of Finance

Secretadat General
Œ-«•»«•

Directcxat8 General of the Treasury
Monetary ona Fimndal Cooperaüon

Department of Monetaq and Financial Coopeïabon
BH=n+n+••q•

Sub.Dlrectorate for Mon8taq Atfairs and CredIt In$ütuüon

RéptJ cIIque du Cameroun
PaIX. travail. pQtrie

Mlrllstëre des FInances

Sæiëtanat Général

Direaicn Générale du Trésor. A
de ta Coopération Financière et Monétairg

DIrectIon de la COopératIon Fipandëre et

h?:Bf;;;n iF
Sous.Direction de la MonnaIe et des

etabIISSementS de Crédit

ÏRÂVÂIL

NIES .ITEÈ
,ADRE

I ) ,BANQUES

Afriland First Bank (FIRST BANK), B.P. 11 834, Yaoundé :

Banque Atlantique Cameroun (BACM), B.P. 2 933. Douala ;

Banque Camerounaïse des Petites et Moyennes Entreprises (BC.PME), B.P. 12 962, Yaoundé ;

1.

2.

3.

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK). B.P. 600, Douala ;

Banque Internationale du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BICEC), B.P. 1 925. Douala ;

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun). B.P. 4 593. Douala ;

4.

5.

6.

7. Citibank Cameroun (CITIGROUP), B.P. 4571, Douala ;

8. Commercial Bank-Cameroun (CDC), B.P. 4 004, Douala ;

9- Ecobank Cameroun (ECOBANK), B.P. 582, Douala ;

10. National Financial Credit-Bank (NFC-Bank), B.P. 6 578. Yaoundé ;

11. Société Commerciale de Banques.Cameroun (SC&Cameroun), B.P. 300, Douala ;

12. Société Générale Cameroun (SGC), B.P. 4 042, Douala ;

13. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC). B.P. 1 784, Douala ;

14. Union Bank of Cameroon (UBC), B.P. 15 569. Douala ;

15. United Bank for Africa (USA), B.P. 2 088, Douala.

-+

: dé

Il) COMPAGNIES D’ASSURANCES

16

17

18

19.

20.

21.

22.

23

24

25.

26.

Activa Assurances, B.P. 12 970, Douala :

Aréa Assurances S.A., B.P. 1 531, Doua}a 1

Atlantique Assurances S.A., B.P. 2933, Doüala ;

Beneficial General Insurance SA., B.P.2328. Douala :

Chanas Assurances S.A., B.P. 109, Douala ;

CPA S.A.. B.P. 54. Douala ;

Nsia Assu'rances S.A., B.P. 2 759, Douala :

Pro Assur S.A., B.P. 5963, Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1 011. Douala ;

Saham Assurances S.A., B.P 11 315. Douala ;

Zenithe Insurance S.A.. B.P. 1 540, Douala./-

d

{ndé, le 12.6 FEV 2018
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Pièces N' 12 : PLANS
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